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Titre 1 : Dispositions générales   
 

PREAMBULE Régime applicable 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ζ t[¦ DǊŜƴŜƭƭŜ ηΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмл-
788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (dite Loi Grenelle II). 

Conformément aux dispositions du VI de l'article 12 du Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la 
ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ƭƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ le présent document est élaboré selon les dispositions des articles R.123-1 à R.123-14 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΦ 

Article 1 : Champ d'application territoriale du plan 

Le règlement du PLU s'applique à l'intégralité du territoire de la commune de Vins-sur-Caramy. 

Article 2 : Portée générale du règlement 

Toute personne souhaitant entreprendre des travaux ou des aménagements doit respecter les dispositions du 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ 

Le règlement délimite les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones 

naturelles et forestières (N) et fixe les règles applicables aux espaces compris à l'intérieur de chacune de ces 

zones. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊΦ 

tƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ 

règlement (dispositions générales et dispositions applicables à la zone) ainsi que les autres documents 

composant le PLU et notamment : les « documents graphiques » (plans) ainsi que le « rapport de présentation 

», le « PADD » et les « OAP » qui comportent toutes les explications et justifications utiles. 

Article 3 : Structure du règlement 

Le règlement comprend 5 titres : 

Titre 1 : Dispositions générales 

Titre 2 : Dispositions applicables aux zones urbaines (U) 

Titre 3 : Dispositions applicables aux zones à urbaniser (AU) 

Titre 4 : Dispositions applicables aux zones agricoles (A) 

Titre 5 : Dispositions applicables aux zones naturelles et forestières (N) 

 

Les titres 2 à 5 comprennent chacun les 16 articles suivants : 

Article.1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

Article.2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Article.3 : /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ 

au public 

Article.4 : /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Article.5 : Superficie minimale des terrains constructibles (Disposition abrogée). 

Article.6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Article.7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Article.8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Article.9 : Emprise au sol des constructions 

Article.10 : Hauteur maximale des constructions 

Article.11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
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Article.12 : hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Article.13 : hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ 

et de loisirs, et de plantations 

Article.14 : /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ό5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜύ 

Article.15 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière de 

performances énergétiques et environnementales 

Article.16 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ de communications électroniques 

 

Article 4 : Division du territoire en zones et documents graphiques 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ό¦ύΣ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ (AU), 

en zones agricoles (A), en zones naturelles et forestières (N) Ŝǘ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

limités (STECAL). Ces zones peuvent être subdivisées en secteurs. 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

délimitation des zones U, AU, A et N définis par 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R151-17 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

 
Chaque zone, chaque secteur, avec ou sans indices de risques, sont délimités et repérés par un indice portant le 

nom de la zone au plan de zonage (cf. «documents n°4-2, documents graphiques »). 

Les documents graphiques du règlement peuvent également comporter diverses indications graphiques 

additionnelles (cf. ci-après). Certaines ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Identification du risque dans les espaces localisés dans ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ (lit mineur, lit moyen et 

lit majeur)  

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Délimitation des zones et secteurs soumis au risque 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘǶ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩinondation dans les lits 
mineur, moyen et majeur  

 
Lit mineur 
 
Lit moyen 
 
Lit majeur 
 
Ruissellement sur les 
piémonts 

 

 

Des Emplacements Réservés (ER) 

[Ŝǎ 9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ wŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭŞƎŜƴŘŜ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΦ [ŀ 

construction est interdite sur ces terrains, bâtis ou non. Les bénéficiaires de ces dispositions sont les collectivités 

publiques ou les titulaires de services publics pour l'aménagement de voirie, d'ouvrages publics, d'installations 

d'intérêt général ou d'espaces verts. (cf. document n°5 « Annexes Générales, Liste des emplacements réservés 

»). 

Intitulé 
Exemple de représentation 

graphique 

Emplacements Réservés 
ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R151-34 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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Le droit de délaissement : le propriétaire d'un terrain situé en Emplacement Réservé ou grevé d'une servitude 

ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞƭŀƛǎ prévus aux articles L152-2, L311-

2 ou L424-1 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

5Ŝǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻrdre culturel, historique ou 

architectural 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-19 Υ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ Υ ζidentifier et localiser les éléments de 

paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 

mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas 

échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation». 

Intitulé : 
Exemple de représentation 

graphique 

 
Identifie et localise le patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à 
restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, 
historique ou architectural ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R151-41 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
  
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ : « Afin d'assurer l'insertion de la construction dans ses abords, 

la qualité et la diversité architecturale, urbaine et paysagère des constructions ainsi que la conservation et la mise 

en valeur du patrimoiƴŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ όΧύоϲ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ 

à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier mentionné à l'article L. 151-19 pour lesquels les 

travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d'une déclaration préalable et dont la démolition est 

subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir et définir, s'il y a lieu, les prescriptions de nature à atteindre 

ces objectifs. » 

Eléments de paysage, sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la 

préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques (article L151-23 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

Les Espaces Boisés Classés (EBC) à créer ou à conserver 

/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-1, et 

ŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ όŘƻƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ 

sont désignés par le PLU comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer et sont repérés sur les 

documents graphiques par les symboles définis en légende. 

Intitulé 
Exemple de représentation 

graphique 

Espaces boisés classés 
ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-31 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés Classés et figurant 

comme tels aux documents graphiques, sauf exceptions listées par ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ол ŀƻǶǘ нлмн portant 

ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ (cf. annexes au règlement). 

Article 5 : /ƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 

réglementations 

Sont et demeurent applicables sur le territoire communal les dispositions du présent règlement qui se 

substituent aux règles générales d'aménagement et d'urbanisme du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025430337&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20130718&oldAction=rechCodeArticle
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{Ŝ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ t[¦Σ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Υ ŘŜǎ ŎƻŘŜǎ 

/ƛǾƛƭΣ wǳǊŀƭΣ CƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 

Règlement Sanitaire Départemental, etcΧ 

Notamment ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ стм Řǳ ŎƻŘŜ ŎƛǾƛƭ, qui dispose « ǉǳΩIl n'est permis d'avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes 
près de la limite de la propriété voisine qu'à la distance prescrite par les règlements particuliers actuellement 
existants, ou par des usages constants et reconnus et, à défaut de règlements et usages, qu'à la distance de deux 
mètres de la ligne séparative des deux héritages pour les plantations dont la hauteur dépasse deux mètres, et à 
la distance d'un demi-mètre pour les autres plantations. 

Les arbres, arbustes et arbrisseaux de toute espèce peuvent être plantés en espaliers, de chaque côté du mur 
séparatif, sans que l'on soit tenu d'observer aucune distance, mais ils ne pourront dépasser la crête du mur. 

Si le mur n'est pas mitoyen, le propriétaire seul a le droit d'y appuyer les espaliers ». 

Article 6 : !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les articles R421-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

Préalable (DP), a Permis de Construire (PC), a tŜǊƳƛǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜǊ όt!ύΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞ Τ 

ainsi : 

o ƭϥŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ 

décision prise par le conseil municipal ;  

o les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable ; 

o les démolitions peuvent être soumises au permis de démolir en application des dispositions du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

o Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés Classés et 

ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ƭƛǎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ 

12 novembre 2014 relatif au débroussaillement (cf. annexes du règlement). 

o les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés conformément au 

Code Forestier. 

o [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ǘƻƛǘ est soumise à déclaration préalable. 

Article 7 : hǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 

Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ wŞǎŜŀǳ tǳōƭƛŎ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩ;ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ 

autorisées dans les différentes zones du PLU. 

/Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όǇȅƭƾƴŜǎΣ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǇƻǎǘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

techniques, équipements ou mise en sécurité des clôtures de postes électrique), ainsi que les affouillements et 

les exhaussements qui y sont liés, ne sont pas soumis aux dispositions des articles 5 à 11 de chacune de ces zones. 

Article 8 : Secteurs soumis au Droit de Préemption Urbain (DPU) 

Régit par les articles L240-1 Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘ Ł ǳƴŜ 

collectivité publique d'acquérir un bien immobilier en se substituant à l'acquéreur trouvé par le vendeur. 

/Ŝ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀŎǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦ όǇŀǊ 

ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭύΦ Lƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όŎŦΦ ƭŜȄƛǉǳŜ ŀǳȄ 

annexes du règlement). 

Après approbation du PLU par délibération du Conseil Municipal, il pourra être institué un droit de préemption 

urbain sur toutes les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) délimitées sur le PLU du territoire de la commune. 

(cf. « Annexes Générales »). 
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Article 9 : {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜǎ ό{¦tύ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R151-31 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ {¦t carte et liste sont annexées au PLU es : 

Annexes Générales (documents n°5). 

Article 10 : Conservation des eaux potables et minérales 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύΣ 

ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ. (cf. annexes générales, 

document n°5). 

Article 11 : Règlements des lotissements 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ппн-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : Les règles d'urbanisme contenues 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƻǳ ƭŜǎ 

clauses de nature réglementaire du cahiŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎŀŘǳǉǳŜǎ ŀǳ ǘŜǊƳŜ 

ŘŜ ŘƛȄ ŀƴƴŞŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻǘƛǊ ǎƛΣ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ 

ǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳΦ  

Article 12 : wŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ 

!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-15 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ Υ 

« Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est 

autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte 

communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose 

autrement. » 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎŜǊŀ ǊŜŦǳǎŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƎǊŀǾŜ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Article 13 : RŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ όǊǳƛƴŜǎύ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-2о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ « la restauration d'un bâtiment 

dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sauf dispositions contraires des documents 

d'urbanisme et sous réserve des dispositions de l'article L. 111-11, lorsque son intérêt architectural ou 

patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. » 

Article 14 : Constructions détruites par catastrophe naturelle ou par sinistre 

!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L152-4, alinéa 1° Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ Υ 

« L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par décision motivée, accorder des 

dérogations à une ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour permettre :  

1° La reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle survenue 

depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité des biens 

et des personnes sont contraires à ces règles» 

Article 15 : Motifs de prescriptions spéciales 

!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ Υ 

«Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est 

de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, 

de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. » 

 

Article 16 : Constructions existantes 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ζŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł 

ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ηΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ existence légale (cf. lexique). 

Article 17 : Adaptations mineures 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǎŀƴǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ 

ƳƛƴŜǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻŎǘǊƻȅŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ tŀǊ ϦŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜϦΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ 
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entendre des assouplissements qui peuvent être apportés à certaines règles d'urbanisme sans aboutir à une 

modification des dispositions de protection ou à un changement du type d'urbanisation. Ces adaptations 

excluent tout écart important entre la règle et l'autorisation accordée. Une adaptation est mineure dès lors 

ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜƳǇƭƛǘ о ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Υ 

ω 9ƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ о ƳƻǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŀ 

configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes (article L152-3, al 1 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ. 

ω Elle doit être limitée. 

ω 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŜȄǇǊŜǎǎŜ Ŝǘ ƳƻǘƛǾŞŜΦ 

Les adaptations mineures sont accordées par décision du Maire ou de l'autorité compétente. Les dispositions 

des articles 3 à 13 des règlements de chacune des zones ne peuvent faire l'objet que d'adaptations mineures. 

Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable à la zone, 

le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité 

de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрн-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ « l'autorité compétente pour délivrer le permis de 

construire peut, par décision motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du plan local 

d'urbanisme pour permettre : (Χ) 3° Des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un 

logement existant. 

Article 18 : Protection du patrimoine archéologique 

Dans les zones d'intérêt historique, la présence à peu près certaine de vestiges archéologiques provoquera au 

moment des terrassements, des découvertes entraînant l'application de la loi validée du 27 septembre 1941 

portant réglementation des fouilles archéologiques. Afin d'éviter des difficultés inhérentes à une intervention 

tardive du Service Régional d'Archéologie au moment où les chantiers de construction sont déjà en cours, il est 

recommandé aux maîtres d'ouvrages de soumettre leurs projets d'urbanisme dès que des esquisses de plans de 

construction sont arrêtées à l'adresse suivante  

5w!/ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜǎ Řϥ!ȊǳǊΣ {ŜǊǾƛŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜΣ 

Bâtiment Austerliz, 21 Allée Claude Forbin ς CS 80873 ς 13 625 AIX EN PROVENCE Cedex 1 

Cette procédure permet de réaliser, à titre préventif, une série de sondages déterminant l'ampleur et l'intérêt 

des vestiges archéologiques susceptibles d'être découverts et de prendre toute mesure permettant de concilier 

les impératifs de l'urbanisme moderne avec ceux de l'étude et de la conservation du patrimoine archéologique. 

Article 19 : Le débroussaillement 

La réglementation sur le débroussaillement obligatoire prévu notamment par le code forestier (articles L131-10 

Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎύΣ Řƻƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ƭΩŜƳǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

qui vont suivre uniquement dŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ  

±ƻƛǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Řǳ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ Şǘŀǘ 

débroussaillé en (cf. annexes au présent règlement).  

Article 20 : Règles parasismiques 

Le département du Var est situé entre les zones sismiques du couloir rhodanien et la faille dite de Nice. La 

ǎƛǎƳƛŎƛǘŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǎϥƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜƎǊŞǎ L± Ŝǘ ±LLL ŘŜ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ a{YΦ [ŀ 

commune est classée en zone de sismicité modérée (niveau 3) par le décret du 22 octobre 2010 définissant les 

zones de sismicité du Var. De nouvelles règles de classification et de construction parasismique sont définies au 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ п ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ : 

Á ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ L Υ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƳƛƴƛƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ; 

Á catégorie II : bâtiments dont la défaillance présente un risque moyen pour les personnes ; 
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Á catégorie III : bâtiments dont la défaillance présente un risque élevé pour les personnes ou en raison de 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎƻŎƛƻ-économique de ceux-ci ; 

Á catégorie IV : bâtiments dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, la défense ou le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜΦ 

Catégorie 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

du bâtiment : 

Description : 

I Á .ŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜ 
longue durée. 

II 

Á Habitations individuelles 
Á Etablissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5 
Á Habitations collectives de hauteur inférieure à 28 mètres. 
Á Bureaux ou établissements commerciaux non ERP de hauteur inférieure ou égale à 

28 mètres et pouvant accueillir 300 personnes maximum 
Á Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 personnes 
Á Parcs de stationnement ouverts au public 

III 

Á ERP de catégories 1, 2 et 3 
Á Habitations collectives et bureaux de hauteur supérieure à 28 mètres 
Á Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes 
Á Etablissements sanitaires et sociaux 
Á /ŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
Á Etablissements scolaires 

IV 

Á Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le maintien de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Á Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le stockage 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Á Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne. 
Á Établissements de santé nécessaires à la gestion de crise. 
Á Centres météorologiques. 

Remarques Υ tƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŜǳǾŜǎ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ 

ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳŜΦ tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 

bâtiments existants, la catégorie de la structure à prendre en compte est celle résultant du classement après 

travaux ou changement de destination du bâtiment.  

!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻŎƻŘŜ у Υ [ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩ9ǳǊƻŎƻŘŜ у ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ 

ŀǳȄ ŎƻŘŜǎ ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎΦ [ŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ 

dimensionnement parasismique mais également la limitation des dommages causés par un séisme. De plus, 

certains bâtiments essentiels pour la gestion de crise doivent rester opérationnels. Les exigences sur le bâti neuf 

ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎƛǎƳƛŎƛǘŞΦ 

 
Zone de sismicité : 

/ŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ : 

 I II III IV 

 Zone 1 

Aléa très faible 

Aucune 

exigence 

Aucune 

exigence 

Aucune 

exigence 

Aucune 

exigence 

Vins-sur-Caramy Ĕ 
Zone 2 

Aléa faible 

Aucune 

exigence 

Aucune 

exigence 

Eurocode 8 

agr = 0,7 m/s² 

Eurocode 8 

agr = 0,7 m/s² 

 
Zone 3 

Aléa modéré 

Aucune 

exigence 

Eurocode 8 

agr = 1,1 m/s² 

Eurocode 8 

agr = 1,1 m/s² 

Eurocode 8 

agr = 1,1 m/s² 
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 Zone 4 

Aléa moyen 

Aucune 

exigence 

Eurocode 8 

agr = 1,6 m/s² 

Eurocode 8 

agr = 1,6 m/s² 

Eurocode 8 

agr = 1,6 m/s² 

 

Ces dispositions s'appliquent : aux équipements, installations et bâtiments nouveaux ; aux additions aux 

bâtiments existants par juxtaposition, surélévation ou création de surfaces nouvelles ; aux modifications 

importantes des structures des bâtiments existants. 

Pour les bâtiments existantsΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǇƻǳǊ 

améliorer le comportement du bâtiment aux séismes, il est possible de réaliser un renforcement volontaire en 

ǎϥŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩ9ǳǊƻŎƻŘŜ уΦ aŀƛǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ existants de catégories III et IV en cas 

ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀƧƻǳǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ L± Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ҈ ƻǳ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ҈ ŘΩǳƴ 

plancher. 

Les établissements scolaires simples en zone 2 sont systématiquement classés en catégorie III. Cependant, pour 

faciliter le dimensionnement des bâtiments scolaires simples, les règles forfaitaires simplifiées PS-MI peuvent 

être utilisées en zone 2 sous réserve du respect des conditioƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci, notamment en termes 

de géométrie du bâtiment et de consistance de sol. 

Règles forfaitaires simplifiées Υ [Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜǎ όǉǳƛ 

ŘƛǎǇŜƴǎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻŎƻŘŜ уύ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ bâtiments simples ne nécessitant pas de 

ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ǎƛǎƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ 

ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜǎ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳent.  

Les règles PS-MI «Construction parasismique des maisons individuelles et bâtiments assimilés» sont applicables 

aux bâtiments neufs de catégorie II répondant à un certain nombre de critères, notamment géométriques, dans 

les zones de sismicité 3 et 4. 

Article 21 : Définitions et schémas concept 

è Schéma concept de la ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ article 2 de la zone A  

 

 

 

 

Â Emprise de la 

construction existante à 

ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Â ½ƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ  

les annexes et 

extensions sont 

autorisées. 

 
NB : en cas de construction 

ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ Ł ŎƘŜǾŀƭΣ ǎŜǳƭŜ 

la partie  incluse dans la zone 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ 
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è Schéma concept ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ constructions article 9 de toutes les zones :  

 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǎ ŘŞōƻǊŘǎ Ŝǘ ǎǳǊǇƭƻƳōǎ ƛƴŎƭǳǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎƻƴǘ 

exclus, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises, ainsi que les débords de toiture 

lorsquΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ ƻǳ ŘŜǎ ŜƴŎƻǊōŜƭƭŜƳŜƴǘǎΦ 

Les terrasses de plain-ǇƛŜŘ ƴΩŀȅŀƴǘ ƴƛ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƴƛ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

Dans le règlement du PLU de la commune de Vins-sur-Caramy les piscines sont exclues du calcul ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

sol. Elles ne sont pas en revanche constitutives ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƛƳǇƻǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо  ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜs 

zones. 

 

 

 

è Schéma concept des espaces verts de pleine terre, article 13  de toutes les zones 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо 

des différentes zones et secteurs composant ce règlement, qui ne peut en aucun cas être imperméabilisée soit 

par une dalle surmontée ou non par une construction, soit par un aménagement en sous-sol qui perturberait ou 

ŜƳǇşŎƘŜǊŀƛǘ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ 
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è Schéma concept du calcul des 

hauteurs des constructions article 10 de 

toutes les zones :  
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è Schéma concept de la détermination 

ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

avec toiture multiple  article 10 de toutes les 

zones : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

è Exemples de haies tampons  anti-dérive de pulvérisation protégeant les espaces accueillant des personnes 

vulnérables, article 13 des zones A et N 
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Article 22 : Dispositions applicables dans les zones concernées par les lits mineurs, moyens et majeurs 

identifiés dans les documents graphiques (Source : Notice technique « Comprendre, expliquer et utiliser les 

Atlas des Zones Inondable » - juillet 2006) 

[Ω!tlas des Zones Inondables Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ 
ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ 
IȅŘǊƻƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƴŀlysant la structuration de 
la vallée façonnée par leurs crues successives. Ce document est pris en compte dans le PLU. Sont identifiés selon 
différentes catégories sur le territoire de Vins-sur-Caramy, les espaces localisés dans le lit mineur, les espaces 
localisés dans le lit moyen, les espaces localisés dans le lit majeur, les espaces de ruissellement sur les piémonts. 

 

-  le lit mineur 
-  le lit moyen 

 

-  le lit majeur 

 

-  et le ruissellement 
sur les piémonts 
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1. {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ dans la zone 

de lit majeur  
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2. {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜ 

intensité : lits mineurs et moyens 
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3. {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ 

intensité : ruissellement sur les piémonts
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Titre 2 : Dispositions applicables aux zones urbaines 
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 Zone Ua 

 

Caractère de la zone 

« La zone Ua représente la délimitation du village, noyau urbain 

historique, à considérer comme un patrimoine bâti constituant un 

ensemble urbain remarquable, dont il convient de préserver et mettre en 

valeur les caractères architecturaux, urbains et paysagers. 

Le tissu urbain est serré, dense et les constructions sont implantées en 

ordre continu. 

Cette zone a principalement vocation à accueillir des constructions et 

installations à destination ÄȭÈÁÂÉÔÁÔion, de commerces et activités de 

serviceȟ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ.»  

La zone Ua est concernée par le risque inondation. Des dispositions 

ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÓÏÎÔ ÉÎÔïÇÒïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 

règlement du PLU, au sein de cette partie écrite du règlement ainsi que 

sur la partie graphique (plans de zonages) auxquels il conviendra de se 

reporter. 
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Article Ua 1. Occupations et utilisations du sol interdites 

 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ 

¶ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

¶ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ 

¶ Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

¶ Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

¶ Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

¶ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 

¶ Les habitations légères de loisirs et les parcs résidentiels de loisirs. 

¶ [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 

¶ [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όŦŜǊǊŀƛƭƭŜΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞǎ ƻǳ ǳǎŀƎŞǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧύΦ 

¶ [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

¶ Les travaux, aménagements et démolition des éléments de paysage repérés au plan de zonage au titre de 
lΩarticle L 151-19 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

Article Ua 2. Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 

Dans les secteurs de la zone Ua potentiellement inondables correspondant aux lits mineur, moyen et majeur 

ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ sont autorisés sous 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ 

 

Sont auǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ŀΦм Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ 

conditions les occupations et utilisations suivantes : 

¶ Les constructions, ouvrages ou installations nécessaires aux services ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, sous 
réserve de ne pas ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƻǳ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

¶ [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ 
ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ 
caractère du site. 

¶ Les installations ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
incompatibles avec le voisinage. 

¶ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ tout projet de 8 logements et plus,  au 
moins 25҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƻŎƛŀƭΣ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φолн-5 du code de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл҈ ŘŜ ƭŀ surface de plancher 
totale.  

¶ Pour les éléments du paysage repérés au plan de zonage au titre de lΩarticle L 151-19 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎŜǳƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 
réalisés en préservant les formes et les volumes, ouvertures et hauteurs existantes des constructions 
identifiées. En tout état de cause les travaux entrepris sur ces bâtiments devront respecter et conserver 
ƭŜǎ ǎǘȅƭŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŘƛǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
Les particularités structurelles du bâtiment seront respectées et mises en valeur, en veillant notamment 
Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ 
ou de sécurité. 
Les caractéristiques architecturales du bâtiment seront préservées et valorisées, notamment la forme 
des toitures, la modénature, les baies en façade, les menuiseries extérieures et les devantures anciennes 
de qualité. 
[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
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Les installations techniques seront traitées de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale du 
bâtiment. 

 

Article Ua 3. /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

voies ouvertes au public 

ü Accès 

Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique ou privée, soit 
direct, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł 
la voie publique conçu à double sens, soit deux accès en sens unique. 

[Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité 
du trafic. 

ü Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense contre 
ƭϥƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères. 

Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 
puissent faire aisément demi-tour. Ne sont pas concernées les voies publiques existantes. 

Pour tout projet de 4 logements ou plus, la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements 
adéquats. 

¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des aménagements ou 
constructions envisagées. Un refus peut également être opposé si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuratiƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
du trafic. 

 

Article Ua 4. /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ü Eau potable 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ 
réseau public de distribution d'eau potable doté de caractéristiques suffisantes, et ce raccordement réalisé 
conformément au règlement du service public de distribǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

ü Assainissement 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ par des canalisations souterraines. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
de ce réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ 
ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊticle L1331-10 du Code de la Santé Publique. 
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[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴ 
pré traitement approprié conformément à la réglementation en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ dans les fossés est interdite. 

ü Eaux pluviales 

Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures et les parkings, 
doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet, 
ou être collectées, stoŎƪŞŜǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 
Τ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛtures est fortement conseillée. 

ü Eaux de piscines 

Les eaux de lavage des filtres sont considérées comme des eaux usées ; compte tenu de leur charge organique, 
elles doivent être épurées par les filières habituelles. 

Les eaux de vidange des bassins doivent être éliminées comme des eaux pluviales, elles sont donc interdites dans 
les systèmes de collecte des eaux usées. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ après neutralisation du chlore. 

ü Citernes 

Les citernes de gaz seront enterrées. 

Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

Les systèmes de récupération des eaux de pluies seront : 

o ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

o soit enterrés ; 

o dans tous les cas ils devront être déclaréǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 

ü wŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

électrique ainsi ǉǳΩŀǳȄ ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ǇǊƛǾŞǎΦ 

Pour les nouveaux projets de construction, la desserte en télévision doit être prévue en réseau collectif. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ Ł ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ŎŃōƭŜǎ ǘƻǊǎŀŘŞǎ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ complètement 

dans la maçonnerie 

 

Article Ua 5. Superficie minimale des terrains constructibles 

 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

rénové (ALUR). 

 

Article Ua 6. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Les constructions doivent être édifiées Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ, ou, 

en prenant comme alignement, le nu des façades existantes ; 

 



Page 23 sur 162 
 

Vins sur Caramy ς Modification simplifiée n°2 du PLU ς Document 4.1.1 

Des implantations différentes peuvent être admises dans les cas : 

¶ de reconstructions sur emprises préexistantes ; 

¶ ǎƛ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ; 

¶ des constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Article Ua 7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

1) 5ŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ όƻǳ ŘŜ ƭŀ 
ƭƛƳƛǘŜ ǉǳƛ ǎΩȅ substitue), les constructions quelle que soit la profondeur des immeubles, doivent être 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄΣ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

2) Au-delà de la bande de 20 mètres, visée ci-dessus, ou de la bande construite si les immeubles ont une 
profondeur inférieure à 20 mètres, les bâtiments peuvent : 

a) {ƻƛǘ ƧƻǳȄǘŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎƛ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ оΦр ƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜΦ 

b) Soit être implantées de manière à ce que la distance comptée horizontalement de tout point de ces 
bâtiments au point le plus proche des limites séparatives, soit au moins égale à la moitié de la hauteur 
de la construction sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

c) Soit être reconstruit sur emprises pré-existantes. 

Toutefois : 

¶ Les piscines seront implantées à un minimum de 2 mètres des limites séparatives. 

¶ Des implantations différentes sont admises pour les constructions, ouvrages et installations nécessaires 
ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Article Ua 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƳǇǘŞŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǸŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ 

ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ à la hauteur du bâtiment le plus élevé. 

Toutefois, des implantations différentes sont admises : 

¶ Pour les constructions, ouvrages et installations nécessaires aux services ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

¶ Dans le cas de reconstructions de bâtiments existants 

 

Article Ua 9. Emprise au sol des constructions 

 

1) 5ŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ όƻǳ ŘŜ ƭŀ 
ƭƛƳƛǘŜ ǉǳƛ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ млл ҈Φ 

2) Au-delà de la bande de 20 mètres, visée ci-dessus, ou de la bande construite si les immeubles ont une 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл ƳŝǘǊŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŀƴƴŜȄŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ рл 
% de la superficie des terrains. 

 

3) Toutefois, des implantations différentes sont admises : 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

¶ Dans le cas de reconstructions de bâtiments existants. 
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Article Ua 10. Hauteur maximale des constructions 

ü Conditions de mesure 

Tout point de la construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel avant travaux, 
si la construction réclame un déblai, ou au sol après travaux, si la construction réclame un remblai. Le plan est 
situé à une hauteur égale à la hauteur autorisée. 

Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
 
Les Schémas concepts du calcul des hauteurs des constructions et ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǘƻƛǘǳǊŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜ, ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм du titre 1 « dispositions générales » du présent 

règlement. 

ü Hauteur autorisée 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŞƎŀƭŜ Ł ŎŜƭƭŜs des constructions voisines, à plus ou moins 
un mètre. Elle ne doit en aucun cas dépasser 9 mètres. 

Toutefois, des implantations différentes sont admises : 

¶ Pour ƭŜǎ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif. 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƴƛǘƛŀƭŜΦ 
 

Article Ua 11. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

ü Dispositions générales 

Les constructions doivent présenter une unité d'aspect et de matériaux en harmonie avec les constructions 
avoisinantes. Les constructions ne doivent donc pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, sites et paysages naturels ou urbains et aux perspectives monumentales. Ces constructions et 
installations doivent, par leurs dimensions, volumes, aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, 
contribuer à une qualité architecturale et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu 
récepteur. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭϥƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
de prescriptions spéciales. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ 
aux dispositions particulières définies ci-après. 

ü Dispositions particulières 

Toitures  

Les toitures sont simples, à 2 pentes opposées. La pente de la toiture doit être sensiblement identique à celle 
des toitures des constructions avoisinantes.  

Elles sont réalisées impérativement en tuiles romaines, 

rondes canal de la même couleur que les tuiles 

environnantes (tuiles rondes vieillies et de teintes variées). 

La toiture sera réalisée avec les tuiles de courant et de 

couvert, tel que dessiné sur le schéma ci-contreΣ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 

esthétique similaire. 

Les terrasses en toiture, dîtes « tropéziennes », sont interdites. 

 

Débords aval de la couverture  

Ils doivent être constitués, soit par une corniche, soit par une génoise. Seule la tuile « canal » peut être utilisée 

pour sa réalisationΣ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ. 
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Les souches  

Les souches de cheminées doivent être simples, traditionnelles ou préfabriquées, recouvertes du même enduit 

que les murs, et implantées judicieusement, de manière à éviter des hauteurs de souches trop grandes. 
 

Les gouttières 

Les gouttières et leurs descentes devront être en zinc. Les dauphins en pied de chute devront être en fonte 

Ouvertures 

9ȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǳǘƛǉǳŜΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée, les 
ouvertures doivent être plus hautes que larges, de mêmes dimensions et alignées sur chaque niveau. Les linteaux 
doivent être droits ou très légèrement cintrés. La surface des ouvertures doit toujours être inférieure à la surface 
des parties pleines. 

Les ouvertures sont à réaliser selon les dessins traditionnellement 
rencontrés dans le centre ancien, de manière à préserver sa typologie 
architecturale et son identité. [ΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ 
impliquant une modification évidente doit être étudiée préalablement 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŀƛŜǎΣ ƭŀ ŦƻǊƳŜΣ ƭŜǎ 
dimensions et ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ōŀƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŎŜƭƭŜǎ 
des baies existantes. 

La forme des linteaux des portes et fenêtres doit respecter le style ancien.  

[Ŝǎ ǇƻǊǘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŞŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
préservées. 

Les grilles de défense à barreaux droits en harmonie avec les couleurs traditionnelles sont autorisées.  

Les soubassements en saillies ne devront empiéter en aucune façon sur le trottoir. 

La transformation des anciennes portes cochères en porte de garage est possible à condition de préserver ou de 
restituer les éléments anciens : linteau en bois, encadrements en pierre ou brique, etc. La porte de garage devra 
être à lames verticales, de teiƴǘŜ ǎƻƳōǊŜΣ ǎŀƴǎ Ŏŀƛǎǎƻƴ ŀǇǇŀǊŜƴǘΦ [ΩƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŎƻŎƘŝǊŜǎ ƴΩŜǎǘ 
autorisée que si le dessin de la porte cochère est conservé, si pour éviter les fissurations le remplissage est réalisé 
ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ όƧƻƛƴǘ ŎǊŜǳȄ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м ŎƳύ Ŝǘ ǎƛ ƭΩŜƴŘǳƛǘ Ŝst strictement identique au reste de la façade. 

Enduits et revêtements 

{ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƭŜǎ ƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴƻƴ ǊŜǾşǘǳǎ ƻǳ 
enduits, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ. 
[ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎΣ Řƻƛǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
avoisinantes et leur composition doit se rapprocher de la palette de couleur consultable en mairie. La couleur 
blanche très impactante, est interdite.  

Les façades sont enduites, même en cas de surélévation. En cas de surélévation, la partie surélevée ne pourra 
pas rester non enduite et devra être harmonisée avec le bâti existant. Les enduits de façades seront frotassés 
fin. 

[Ŝǎ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ǇƛŜǊǊŜǎ ǾǳŜǎΣ ǎΩƛƭǎ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ Ł şǘǊŜ ǊŜǘƻǳŎƘŞǎΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ǊŜƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ 
au mortier, joint arrasé au nu du parement en pierre. 

[ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜΣ ƭŜǎ ƻǊƴŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ όōŀƴŘŜŀǳȄΣ ŜƴŎƻǊōŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ 
ƳƻǳƭǳǊŜǎΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ŎƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ décors peints, 
ŘŀǘŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎΣ ǎŎǳƭǇǘǳǊŜǎΣ ƴƛŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ǎǘŀǘǳŜǎΣ ŞŎǳǎǎƻƴǎΧŜǘŎύ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƛ 
être détruites, ni occultées. 

Encadrements des fenêtres et volets  

Les encadrements de baies seront conservés, restaurés ou restitués : soit peints au badigeon dans la plupart des 
cas, soit en relief en pierre ou au stuc mouluré suivant le style architectural. Conserver également les feuillures 
pour les contrevents. 
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Menuiseries des fenêtres et volets  

Les menuiseries seront préférentiellement en aluminium ou en bois. Le PVC et le plastique seront à éviter. Les 
menuiseries devront présentés des couleurs conformes au nuancier disponible en mairie. Les références des 
ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. /Ŝǎ ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ 
ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘΦ DŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǊǘŜǎΣ ǾƻƭŜǘǎ Ŝǘ ŦŜƴşǘǊŜǎ ƻƴǘ ƭŀ même coloration. 

Les volets pourront être en bois ou autres matériaux et devront être persiennés ou pleins (à double lame croisée, 
à cadre), selon les modèles anciens présents dans le centre urbain. Les volets en PVC sont à limiter aux façades 
non visibles de la voie publique et sont interdits en covisibilité des monuments historiques. 

Les volets pliants, à barres ou à écharpes sont interdits. 

Les volets roulants sont tolérés en rez-de-chaussée. Ils devront être en bois ou aluminium, de couleur sombre et 
ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻŦŦǊŜ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƳǳǊ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ Ŝǘ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
commerciaux. 

Balcons 

Les balcons doivent être identiques à ceux des constructions anciennes environnantes, et ne seront autorisés 
ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘƻǘŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ. Les modèles anciens de garde-
ŎƻǊǇǎΣ Ŝƴ ŦƻƴǘŜ ƻǳ Ŝƴ ŦŜǊ ŦƻǊƎŞΣ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Les modénatures 

Elles caractérisent chaque architecture en la rattachant à une époque et à un style. Leur conservation est 

essentielle. Les éléments de modénature doivent être rénovés avec soin, en respectant les matériaux et mises 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŀƴŎƛŜƴǎ όƘŜǳǊǘƻƛǊǎΣ ŎƭŜŦ ŘŜ ŎƘŀƞƴŀƎŜΧΦŜǘŎύΦ 

Inscriptions publicitaires et enseignes 

Les enseignes doivent être de dimensions réduites et être installées dans les limites des rez-de-chaussée 
commerciaux. Les éclairages de ces enseignes doivent être obligatoirement indirects. Les pré-enseignes et les 
enseignes « néon » sont interdites.  

Antennes paraboliques 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜǎ en toiture ou au sol sont autorisées ; les implantations en façade sur 
rue sont proscrites. En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient les moins visibles 
depuis les espaces publics. Dans les cas de toitures à 2 pentes, les antennes paraboliques seront implantées sur 
la toiture la moins visible depuis les espaces publiques, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du 
toit. 

!ǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘe. 

Leur implantation en façade sur rue est autorisée, sous réserve de ne pas être en saillie : les blocs extérieurs 

doivent être encastrés dans le mur et être dissimulés ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ 

invisibles depuis les espaces publics. 

 
9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ : 

     

Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires 

Les panneaux photovoltaïques et capteur solaires, en sur-toiture sont interdits. Seuls les panneaux intégrés et 
les tuiles photovoltaïques pourront être autorisés si les installations sont discrètes, peu ou pas visibles depuis les 
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espaces et voies publiquesΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
du monument historique. /ΩŜǎǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нллс Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ 
un appareil intégré « ΧƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ d'électricité photovoltaïques assurent également une 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭϥŀŎǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦΧ ». 
 

Clôtures 

¶ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
autant que possible être maintenus et restaurés.  

¶ La hauteur totale des clôtures est limitée à 1,70 mètre. 

¶ Elles doivent être composées : 

¶ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ тл ŎƳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ 
doublée ou non par une haie vive. 

¶ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ doublée ou non par une haie vive. 

¶ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ 

¶ Seuls les brises-vues Ŝƴ ōƻƛǎ ƻǳ Ŝƴ ŦƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŎƻŎƻΧŜǘŎύ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

¶ Dans le cas de murs de soutènement, ceux-ci ne pourront dépasser 1,50 mètre mesurés côté aval et ne 

sont autorisés que pour soutenir les terres naturelles présentent antérieurement à la construction du 

mur de soutènement sur le terrain. 

¶ Les dispositions ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƳǳǊǎ ŘŜ 

ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎΦ 

¶ Toutefois, lorsque ces murs ne sont pas revêtus, ils peuvent être érigés selon les techniques 

traditionnelles de la pierre vue, sèche ou hourdée au mortier. 

Murs de pierres anciens et murets de soutènement dits « restanques » 

Ils doivent être maintenus, entretenus et si nécessaire restaurés. ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł 

la morphologie du terrain, en limitant aux seules impossibilités techniques, la démolition des murs de pierres 

anciens et des restanques existantes.  

Éclairages  

Les éclairages, nécessaires et indispensables à la sécurisation de la zone, 
émettront une source lumineuse orientée du haut vers le bas, dans un 
cône de 70 ° par rapport à la verticale (seuls sont autorisés les types de 
projecteurs à verres horizontaux orientés du haut vers le bas garantissent 
la non-diffusion de la lumière vers le haut). 

 

Article Ua 12. hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 

stationnement 

Non réglementé 

 

Article Ua 13. hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ 

ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

 
[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭ (cf. liste en annexe 
au règlement). 

Les espèces allergisantes sont à éviter. 

Les espèces végétales exotiques envahissantes sont proscrites (cf. liste en annexe au règlement). 

Les haies séparatives ne doivent pas être mono spécifiques. 

Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. 

Les espaces libres de toutes nouvelles constructions doivent être aménagés en espaces non imperméabilisés 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 

< 5m 
Faisceau 

lumineux 

 

70° 
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Ils peuvent être aménagés en jardins secs composés de plantes locales choisies pour leurs aptitudes à se 
maintenir malgré le ŦƻǊǘ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ǾƛƻƭŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳΦ 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘϥǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł млл Ƴч ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ 
tige et végétalisées. 

Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des constructions doivent être obligatoirement masqués par des 
rideaux d'arbres ou haies vives à feuilles persistantes. 

Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront justifiés 
par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

Article Ua 14. Coefficient d'occupation du sol 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

rénové (ALUR). 

 

Article Ua 15. Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales des 

constructions 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 

 

Article Ua 16. hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et/ou de lotissements. 
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 Zone Ub 

  

Caractère de la zone 

 La zone Ub se trouve dans le prolongement du village, Û Ìȭ%ÓÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÄÅÓ &ÅÒÒÁÇÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÂÅÁÕØ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓȢ ! Ìȭ/ÕÅÓÔȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ 

ÄÅÓ 0ÒïÓ ÄÕ #ÈÝÔÅÁÕ ÅÔ ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÃÈÅÍÉÎ ÄÅ 6ÉÎÓ Û 

Carcès. /Î ÌȭÁ ÒÅÔÒÏÕÖÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅÓ ,ÏÎÎÅÓȢ 

Cette zone a principalement vocation à accueillir des constructions et 

ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ Û ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ, de commerces et activités de 

service, ÅÔ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓȢ 

La zone Ub est concernée par le risque inondation. Des dispositions 

ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÓÏÎÔ ÉÎÔïÇÒïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 

règlement du PLU, au sein de cette partie écrite du règlement ainsi que 

sur la partie graphique (plans de zonages) auxquels il conviendra de se 

reporter. 
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Article Ub 1. Occupations et utilisations du sol interdites 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites dans la zone Ub : 

¶ Les constructions et activités à ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ 

¶ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

¶ L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

¶ Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

¶ Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

¶    Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

¶    [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 

¶    Les habitations légères de loisirs. 

¶    Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

¶    Les ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 

¶ [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όŦŜǊǊŀƛƭƭŜΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞǎ ƻǳ ǳǎŀƎŞǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧύΦ 

¶ [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ Les travaux, aménagements et démolition des éléments de paysage repérés au plan de zonage au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

Article Ub 2. Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 

Dans la zone Ub potentiellement inondables correspondant aux lits mineur, moyen et majeur ordinaire de 

ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǉǳƛ sont identifiés aux documents graphiques sont autorisés sous conditions les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ 

 
Dans la zone Ub sont également ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦b1 
respectant le caractère de la zone et sont autorisées les occupations et utilisations qui respectent les conditions 
suivantes : 

¶ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
avec le voisinage. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, sous réserve de ne pas porter 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, à la salubrité ou à la sécurité publique. 

¶ Pour les éléments du paysage repérés au plan de zonage au titre de lΩarticle L 151-19 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
ǎŜǳƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ 
préservant les formes et les volumes, ouvertures et hauteurs existantes des constructions identifiées. En 
tout état de cause les travaux entrepris sur ces bâtiments devront respecter et conserver les styles 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŘƛǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
Les particularités structurelles du bâtiment seront respectées et mises en valeur, en veillant notamment à 
ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ 
de sécurité. 
Les caractéristiques architecturales du bâtiment seront préservées et valorisées, notamment la forme des 
toitures, la modénature, les baies en façade, les menuiseries extérieures et les devantures anciennes de 
qualité. 
[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Les installations techniques seront traitées de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale du bâtiment. 

¶ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ pour tout projet de 8 logements et plus, au moins 
нр҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƻŎƛŀƭΣ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φолн-5 du code de la construction 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǘƻǘŀƭŜΦ  
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Article Ub 3. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès aux 
voies ouvertes au public 

ü Accès 

Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique ou privée, soit 
direct, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 
[Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité 
du trafic. 

ü Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans pouvoir être inférieures à 4 mètres 
de bande de roulement. 

Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense contre 
ƭϥƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères. 

Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 
puissent faire aisément demi-ǘƻǳǊΣ ǎŀƴǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜΦ bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
existantes. 

¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des aménagements ou 
constructions envisagées. Un refus peut également être opposé si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuratiƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
du trafic. 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ƴϲу Řǳ 

présent règlement. 

 

Article Ub 4. Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 
d'assainissement 

ü Eau potable 

Toute construction ou installation à destination d'habitation ou abritant des activités doit être raccordée au 

réseau public de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes, et réalisée conformément au 

règlement du service public de distribǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

ü Assainissement 

Dans la zone Ub, tƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
de ce réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ 
ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊticle L1331-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ 
ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴ ǇǊŞ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ 
conformément à la réglementation en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ dans les fossés est interdite. 
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ü Eaux pluviales 

Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures et les parkings, 
doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet, 
ou être collectées, stoŎƪŞŜǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
approprié répondant aux prescriptions édictées par la Mission Inter-ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ όaL{9bύ Řǳ 
département du Var.  

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 
Τ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ruissellement. 

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜΦ 

Les ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊer la transparence 
hydraulique. 

ü Eaux de piscines 

Les eaux de lavage des filtres sont considérées comme des eaux usées; compte tenu de leur charge organique, 
elles doivent être épurées par les filières habituelles. 

Les eaux de vidange des bassins doivent être éliminées comme des eaux pluviales, elles sont donc interdites dans 
les systèmes de collecte des eaux usées et dans les canaux et ruisseaux identifiés aux documents graphiques du 
règlement. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ après neutralisation du chlore. 

ü Citernes 

Les citernes de gaz seront enterrées. 

Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

Les systèmes de récupération des eaux de pluies seront : 
o ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 
o soit enterrés ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
όǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƳŀǊŜ ǘŀƳǇƻƴύ ; 

o dans tous les cas ilǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
 

ü wŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ǇǊƛǾŞǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 
souterrain, les réseaux filaires pourront être apposés en façade. 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Ŏomplètement dans 
la maçonnerie. 

 

Article Ub 5. Superficie minimale des terrains constructibles 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ et un urbanisme 

rénové (ALUR). 

 

Article Ub 6. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

¶ Toute construction doit respecter un recul minimum de : 
V 15 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5 нп ; 
V 5 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ; 
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¶ Toute implantation ŘŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǊǊşǘ ƻǳ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎŀƴǎ 
occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques. 
 

¶ Une implantation différente peut être admise : 
V pour les constructions et installations nécessaires aux services ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  
V Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ. 

 
 

Article Ub 7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1) Les constructions doivent être implantées : 
V à 4 mètres des limites séparatives. 

 
2) Toutefois sont autorisées : 

V [ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜs bâtiments ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ όƎŀǊŀƎŜΣ ōǳŀƴŘŜǊƛŜΧŜǘŎύ ainsi que les 
abris de jardin et de véhicule, jouxtant la limite séparative, si la hauteur totale de la construction 
ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ оΣн0 mètres ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ et 4 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƻǳ  ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ ǎǳǊ 
cette limite une construction édifiée sur la propriété voisine, sous réserve que la nouvelle 
construction à édifier soit de hauteur et de longueur sensiblement égale à la construction existante. 

V La construction des piscines, couvertes ou non, respectant un recul de 2 mètres par rapport aux 
limites séparatives. 

V Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

V 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ. 
 

Article Ub 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non réglementé. 

 

Article Ub 9. Emprise au sol des constructions 

Le Schéma concept ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н1 du titre 1 « dispositions 
générales » du présent règlement. 

 

¶ LΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol des constructionsΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ne peut excéder 25% de la surface du 
terrain. 

¶ Pour les constructions existantes dépassant le pourcentage fixé ci-avant, une extension de 20% de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ existante, est autorisée. 

¶ ¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƛǎŎƛƴŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł нрƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ et à 
45 m3. 

¶ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

 

Article Ub 10. Hauteur maximale des constructions 

ü Conditions de mesure 

Tout point de la construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel avant travaux, 
si la construction réclame un déblai, ou au sol après travaux, si la construction réclame un remblai. Le plan est 
situé à une hauteur égale à la hauteur autorisée. 

Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
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Les Schémas concepts du calcul des hauteurs des constructions et ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǘƻƛǘǳǊŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜΣ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм Řǳ ǘƛǘǊŜ м ζ dispositions générales » du présent 

règlement. 

ü Hauteur autorisée 

Dans la zone UB : 

¶ La hauteur des constructions définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser 7 mètres. 

¶ Les annexes, abris de jardin et de véhicule, édifiées en limite séparative, ne pourront dépasser 3,20 
mètres au faîtage. 
 

Ne sont pas soumises à ces règles : 

¶ les constructions et instaƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŏƛ-dessus. 
 

Article Ub 11. Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

ü Dispositions générales 

Les constructions et installations, à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives monumentales. 
Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, volumes, aspects extérieurs et aménagements 
de leurs abords, contribuer à une qualité architecturale et environnementale visant leur insertion harmonieuse 
dans le milieu récepteur. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭϥƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
de prescriptions spéciales. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ 
dispositions particulières définies ci-après. 

ü Dispositions particulières 

Toitures  

Les toitures sont simples, à 2 pentes opposées. La pente de la toiture doit être sensiblement identique à celle 
des toitures des constructions avoisinantes.  

Elles sont réalisées impérativement en tuiles romaines, 

rondes canal de la même couleur que les tuiles 

environnantes (tuiles rondes vieillies et de teintes variées). 

La toiture sera réalisée avec les tuiles de courant et de 

couvert, tel que dessiné sur le schéma ci-ŎƻƴǘǊŜΣ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 

esthétique similaire. 

 

Peuvent être autorisées, si elles ne sont pas visibles depuis le domaine public, les tropéziennes incluses dans une 

pente de toit tuilé, avec rampant en amont et en aval, sans supprimer le faîtage. La surface de la terrasse ne 

ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр҈ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŝƴ ǊŜǘǊŀit 

ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳŝǘǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ м ƳŝǘǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜΦ  

 

Débords aval de la couverture  

Ils doivent être constitués, soit par une corniche, soit par une génoise. Seule la tuile « canal » peut être utilisée 

ǇƻǳǊ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ similaire. 

 

Les souches  

Les souches de cheminées doivent être simples, recouvertes du même enduit que les murs, et implantées 

judicieusement, de manière à éviter des hauteurs de souches trop grandes. 

Aspect des façades et revêtements 
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Les enduits sont frottassés fin ou projetés écrasés, revêtus ou non de peinture minérale.  

Les revêtements de synthèse tels que revêtements plastiques épais ou semi-épais et autres crépis dits « rustiques 

», sont interdits. 

Menuiseries des fenêtres et volets  

Les menuiseries seront préférentiellement en aluminium ou en bois. Le PVC et le plastique seront à éviter. Les 
menuiseries devront présentés des couleurs conformes au nuancier disponible en mairie. Les références des 
couleurs devront figurer dans la demande ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ 
ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘΦ DŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǊǘŜǎΣ ǾƻƭŜǘǎ Ŝǘ ŦŜƴşǘǊŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Les volets pourront être en bois ou autres matériaux, et devront être persiennés ou pleins (à double lame croisée, 
à cadre), selon les modèles anciens présents dans le centre urbain.  

Les volets roulants sont autorisés, en dehors du périmètre du monument historique, si leurs blocs sont intégrés 
dans la façade ou masqués.  

[Ŝǎ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ Ŝǘ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
commerciaux. 

Couleur 

Pour que le nuancier chromatique soit réussi dans les quartiers résidentiels, quelques principes doivent être 
appliqués: 

V Alterner les couleurs,  
V Ne pas appliquer une couleur identique sur la façade et les menuiseries,  
V Différencier les couleurs des façades et des menuiseries de deux bâtiments voisins ou face à face,  
V tŜƛƴŘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƭŀƛǎǎŜǊ ōǊǳǘǎ ƻǳ ǾŜǊƴƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 

volets. 
En ce qui concerne les murs de façade une palette chromatique existe en mairie, elle est à respecter.   

[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǘǊƻǇ ǾƛǾŜǎ Ŝǘ ŀƎǊŜǎǎƛǾŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊƻƳǇǊŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝǘ ƭŜ ōƭŀƴŎ ǇǳǊ 
sont à proscrire. 

Clôtures 

¶ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ Les murs de pierres anciens doivent 

autant que possibles être maintenus et restaurés. Les murs et murets enduits doivent avoir une finition 

frotassée. 

¶ La hauteur totale des clôtures est limitée à 1.70 mètres. 

Elles doivent être composées : 

¶ soit dΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ пл ŎƳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ 
ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜΦ 

¶ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜΦ 

¶ Seuls les brises-ǾǳŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ƻǳ Ŝƴ ŦƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŎƻŎƻΧŜǘŎύ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

Dans tous les cas, les ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ 
hydraulique). 

¶ Dans le cas de murs de soutènement, ceux-ci ne pourront dépasser 1,50 mètres mesurés côté aval et ne sont 
autorisés que pour soutenir les terres naturelles présentent antérieurement à la construction du mur de 
soutènement sur le terrain. 

V [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƳǳǊǎ ŘŜ 

ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎΦ 

V Toutefois, lorsque ces murs ne sont pas revêtus, ils peuvent être érigés selon les techniques 

traditionnelles de la pierre vue, sèche ou hourdée au mortier. 

¶ Les clôtures réalisées autour des ouvrages et installations nécessaires au fonctionnement des services publics 
Ŝǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΦ 
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Antennes paraboliques 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜǎ en toiture ou au sol sont autorisées ; les implantations en façade sur 

rue sont proscrites. En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient les moins visibles 

depuis les espaces publics. Dans les cas de toitures à 2 pentes, les antennes paraboliques seront implantées sur 

la toiture la moins visible depuis les espaces publiques, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du 

toit. 

!ǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ 

En substitution du climatiseur énergivore, et pour assurer une ventilation efficace, le système géothermique du 

« puits provençal » est recommandé si les conditions géologiques le permettent (potentiel à justifier par le 

pétitionnaire).  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘe. 

Leur implantation en façade sur rue est autorisée, sous réserve de ne pas être en saillie : les blocs extérieurs 

doivent être encastrés dans le mur et être dissimulés ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ 

depuis les espaces publics. 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ : 

     

Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires 

Les panneaux photovoltaïques et capteur solaires, en sur-toiture sont interdits. Seuls les panneaux intégrés et 
les tuiles photovoltaïques pourront être autorisés si les installations sont discrètes, peu ou pas visibles depuis les 
ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝtre 
du monument historique. /ΩŜǎǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нллс Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ 
un appareil intégré « ΧƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛon d'électricité photovoltaïques assurent également une 
fonction technique ou architecturale essentielle à l'acte de construction.Χ ». 

Murs de pierres anciens et murets de soutènement dits « restanques » 

Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎΦ ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł 

la morphologie du terrain, en limitant aux seules impossibilités techniques, la démolition des murs de pierres 

anciens et des restanques existantes.  

Éclairages  

Les éclairages, nécessaires et indispensables à la 

sécurisation de la zone, émettront une source 

lumineuse orientée du haut vers le bas, dans un cône 

de 70 ° par rapport à la verticale (seuls sont autorisés 

les types de projecteurs à verres horizontaux orientés 

du haut vers le bas garantissent la non-diffusion de la 

lumière vers le haut). 

 

Article Ub 12. Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ 25 m² (y compris les accès et dégagements). 

Le stationnement des véhicules, y compris les deux-roues, correspondants aux besoins des constructions et 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

 

< 5m 
Faisceau 

lumineux 

 

70° 
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Les normes sont les suivantes : 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ тл Ƴн ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
plancher. 
Le nombre total de places ne doit en aucun cas être inférieur au nombre de logements, et une place 

réservée aux visiteurs par tranche de 4 logements. 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƛƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ǇƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
logement. 

¶ Pour les immeubles ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ 1 place de stationnement vélo par logement ;  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘǎΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Υ м ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ пл 
m2 de surface de planchers ; 

¶ Pour les immeubles de bureaux : 1 place de stationnement vélo pour 5 salariés ; 

¶ Pour les restaurants : 1 place pour 10 m2 de salle de restaurant. ; 

¶ !ǳǘǊŜǎ Υ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
stationnement des véhicules de la clientèle ou usagers en accord avec les services intéressés. 

 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
urbaines du site, les autorités compétentes peuvent autoriser le pétitionnaire à aménager une aire de 
stationnement dans un environnement immédiatement propice.  

 

Article Ub 13. Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces libres, 
d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

Le Schéma concept des espaces verts de pleine terre ŦƛƎǳǊŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм du titre 1 « dispositions générales » du 

présent règlement. 

Dans la zone UB :  

¶ 30% de la surface des terrains doit être traité en espaces verts de pleine terre non imperméabilisés et 
plantés. Le schéma concept des espaces verts de pleine terre figure à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н1 du titre 1 « dispositions 
générales » du présent règlement. 

 

¶ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭ (cf. liste en 
annexe au règlement). 

¶ Les espèces allergisantes sont à éviter. 

¶ Les espèces végétales exotiques envahissantes sont proscrites (cf. liste en annexe au règlement). 

¶ Les haies séparatives ne doivent pas être mono spécifiques. 

¶ Tout arbre de haute tige doit être conservé ; si éventuellement celui-ci est abattu il doit être remplacé 
par un arbre d'essence adaptée au sol. 

¶ Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
de haute tige et végétalisées. 

¶ Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des constructions doivent être obligatoirement masqués par 
des rideaux d'arbres ou haies vives à feuilles persistantes. 

¶ Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront 
justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 
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Article Ub 14. Coefficient d'occupation du sol 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

rénové (ALUR). 

 

Article Ub 15. Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales des 
constructions 

5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles doivent être réalisées dans le respect au 

minimum des obligations en matière de performance énergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux 

ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞe Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΨşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜΦ  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ǎƻƭŀƛǊŜ 
passif est privilégié. 

Pour les nouvelles constructions, ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 

autorisées, les volumes les plus simples et compactǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ 

ŦŀœŀŘŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  

Exemples de volumes à privilégier : 

 

 

 

Article Ub 16. hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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 Zone Uc 

  

Caractère de la zone 

La zone Uc représente principalement la délimitation des quartiers 

ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ Û ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌ des Ribas, des Adrechs et de 

Châteauvieux 

Cette zone a principalement vocation à accueillir des constructions et 

ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ Û ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ. 

La zone Uc est concernée par le risque inondation et le risque incendie. 

$ÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÓÏÎÔ 

intégrées dans le règlement du PLU, au sein de cette partie écrite du 

règlement ainsi que sur la partie graphique (plans de zonages) auxquels 

il conviendra de se reporter. 
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 Occupations et utilisations du sol interdites 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ 

¶ Les activités agricoles liées à ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

¶ L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

¶ Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

¶ Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

¶    Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

¶    [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 

¶    Les habitations légères de loisirs. 

¶    Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

¶    [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 

¶ Les dépôts de toute nature (ferraille, ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞǎ ƻǳ ǳǎŀƎŞǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧύΦ 

¶ [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ Les travaux, aménagements et démolition des éléments de paysage repérés au plan de zonage au titre de 
lΩarticle L 151-19 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Dans la zone Uc potentiellement inondables correspondant aux lits mineur, moyen et majeur ordinaire de 

ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ sont autorisés sous conditions les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ 

 

Dans la zone Uc, il est recommandé de réaliser une étude géotechnique, afin de déterminer des prescriptions 

constructives permettant de limiter les risques géologiques. 

 

{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Uc1 respectant le caractère 
de la zone et sont autorisées les occupations et utilisations qui respectent les conditions suivantes : 

¶ Les ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
avec le voisinage. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƻǳ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

¶ Pour les éléments du paysage repérés au plan de zonage au titre de lΩarticle L 151-19 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎŜǳƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 
réalisés en préservant les formes et les volumes, ouvertures et hauteurs existantes des constructions 
identifiées. En tout état de cause les travaux entrepris sur ces bâtiments devront respecter et conserver les 
ǎǘȅƭŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŘƛǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
Les particularités structurelles du bâtiment seront respectées et mises en valeur, en veillant notamment à 
la bonne mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ 
de sécurité. 
Les caractéristiques architecturales du bâtiment seront préservées et valorisées, notamment la forme des 
toitures, la modénature, les baies en façade, les menuiseries extérieures et les devantures anciennes de 
qualité. 
[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
Les installations techniques seront traitées de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale du bâtiment. 

¶ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme, pour tout projet de 8 logements et plus, au 
Ƴƻƛƴǎ нр҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƻŎƛŀƭΣ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φолн-5 du code de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
totale.  
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tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƻŎƛŀƭΣ 
ǎΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ рл ҈ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƛƳǇƻǎŞ όŎƛ-dessus) de logements sociaux. 

 

 Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès aux 
voies ouvertes au public 

ü Accès 

Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique ou privée, soit 
direct, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 
[Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité 
du trafic. 
 

ü Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans pouvoir être inférieures à 4 mètres 
de bande de roulement. 

Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense contre 
ƭϥƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères. 

Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 
puissent faire aisément demi-ǘƻǳǊΣ ǎŀƴǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜΦ bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
existantes. 

¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des aménagements ou 
constructions envisagées. Un refus peut également être opposé si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuratiƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
du trafic. 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ƴϲу Řǳ 

présent règlement. 

 

 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 
d'assainissement 

ü Eau potable 

Toute construction ou installation à destination d'habitation ou abritant des activités doit être raccordée au 

réseau public de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes, et réalisée conformément au 

règlement du service public de distribǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

ü Assainissement 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ 
à la réglementation en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
de ce réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 
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[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ 
ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊticle L1331-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ 
ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴ ǇǊŞ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ 
conformément à la réglementation en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

ü Eaux pluviales 

Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures et les parkings, 
doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet, 
ou être collectées, stoŎƪŞŜǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
approprié répondant aux prescriptions édictées par la Mission Inter-ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ όaL{9bύ Řǳ 
département du Var.  

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 
Τ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜΦ 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊer la transparence 
hydraulique. 

ü Eaux de piscines 

Les eaux de lavage des filtres sont considérées comme des eaux usées; compte tenu de leur charge organique, 
elles doivent être épurées par les filières habituelles. 

Les eaux de vidange des bassins doivent être éliminées comme des eaux pluviales, elles sont donc interdites dans 
les systèmes de collecte des eaux usées et dans les canaux et ruisseaux identifiés aux documents graphiques du 
règlement. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ après neutralisation du chlore. 

ü Citernes 

Les citernes de gaz seront enterrées. 

Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

Les systèmes de récupération des eaux de pluies seront : 
o ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 
o ǎƻƛǘ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
όǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƳŀǊŜ ǘŀƳǇƻƴύ ; 

o Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
 

ü wŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ǇǊƛǾŞǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 
souterrain, les réseaux filaires pourront être apposés en façade. 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
la maçonnerie. 

 

 Superficie minimale des terrains constructibles 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

rénové (ALUR). 
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 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

¶ Toute construction doit respecter un recul minimum de : 
V 15 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5 24 ; 
V 5 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ; 

 

¶ ¢ƻǳǘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǊǊşǘ ƻǳ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎŀƴǎ 
occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques. 
 

¶ Une implantation différente peut être admise : 
V pour les constructions et installations nécessaires aux services ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
V Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ. 

 

 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1) Les constructions et annexes doivent être implantées : 
 

V à 4 mètres des limites séparatives. 
 
2) Toutefois sont autorisées : 

V Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

V La construction des piscines, couvertes ou non, respectant un recul de 2 mètres par rapport aux 
limites séparatives. 

V 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ. 
 
 

 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non réglementé 
 
 

 Emprise au sol des constructions 

Le Schéma concept ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н1 du titre 1 « dispositions générales » 
du présent règlement. 

 

¶ Dans la zone Uc : [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
piscines, ne peut excéder 15% de la surface du terrain.  

¶ Pour les constructions existantes dépassant le pourcentage fixé ci-avant, une extension de 20% de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

¶ ¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƛǎŎƛƴŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł нрƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ et à 
45 m3. 

¶ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ règlementée. 

 
 Hauteur maximale des constructions 

ü Conditions de mesure 

Tout point de la construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel avant travaux, 
si la construction réclame un déblai, ou au sol après travaux, si la construction réclame un remblai. Le plan est 
situé à une hauteur égale à la hauteur autorisée. 

Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
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Les Schémas concepts du calcul des hauteurs des constructions et ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǘƻƛǘǳǊŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜΣ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм Řǳ ǘƛǘǊŜ м ζ dispositions générales » du présent 

règlement. 

ü Hauteur autorisée 

Dans la zone Uc : 

¶ La hauteur des constructions définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser 7 mètres. 

Ne sont pas soumises à ces règles : 

¶ les constructions et instaƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŞŦƛƴƛŜ ci-dessus. 
 

 Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

ü Dispositions générales 

Les constructions et installations, à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives monumentales. 
Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, volumes, aspects extérieurs et aménagements 
de leurs abords, contribuer à une qualité architecturale et environnementale visant leur insertion harmonieuse 
dans le milieu récepteur. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭϥƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
de prescriptions spéciales. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ 
dispositions particulières définies ci-après. 

ü Dispositions particulières 

Toitures  

Les toitures sont simples, à 2 pentes opposées. La pente de la toiture doit être sensiblement identique à celle 
des toitures des constructions avoisinantes.  

Elles sont réalisées impérativement en tuiles romaines, rondes 

canal de la même couleur que les tuiles environnantes (tuiles 

rondes vieillies et de teintes variées). 

La toiture sera réalisée avec les tuiles de courant et de couvert, 

tel que dessiné sur le schéma ci-ŎƻƴǘǊŜΣ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ 

similaire. 

 

Peuvent être autorisées, si elles ne sont pas visibles depuis le domaine public, les tropéziennes incluses dans une 

pente de toit tuilé, avec rampant en amont et en aval, sans supprimer le faîtage. La surface de la terrasse ne 

ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр҈ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ 

ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳŝǘǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ м ƳŝǘǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜΦ 

 

Débords aval de la couverture  

Ils doivent être constitués, soit par une corniche, soit par une génoise. Seule la tuile « canal » peut être utilisée 

ǇƻǳǊ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΦ 

 

Les souches  

Les souches de cheminées doivent être simples, recouvertes du même enduit que les murs, et implantées 

judicieusement, de manière à éviter des hauteurs de souches trop grandes. 

Aspect des façades et revêtements 

Les enduits sont frottassés fin ou projetés écrasés, revêtus ou non de peinture minérale.  
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Les revêtements de synthèse tels que revêtements plastiques épais ou semi-épais et autres crépis dits « rustiques 

», sont interdits. 

Couleur 

Pour que le nuancier chromatique soit réussi dans les quartiers résidentiels, quelques principes doivent être 
appliqués: 

V Alterner les couleurs,  
V Ne pas appliquer une couleur identique sur la façade et les menuiseries,  
V Différencier les couleurs des façades et des menuiseries de deux bâtiments voisins ou face à face,  
V tŜƛƴŘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƭŀƛǎǎŜǊ ōǊǳǘǎ ƻǳ ǾŜǊƴƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 

volets. 
En ce qui concerne les murs de façade une palette chromatique existe en mairie, elle est à respecter.   

[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǘǊƻǇ ǾƛǾŜǎ Ŝǘ ŀƎǊŜǎǎƛǾŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊƻƳǇǊŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝǘ ƭŜ ōƭŀƴŎ ǇǳǊ 
sont à proscrire. 

Menuiseries des fenêtres et volets  

Les menuiseries seront préférentiellement en aluminium ou en bois. Le PVC et le plastique seront à éviter. Les 
menuiseries devront présentés des couleurs conformes au nuancier disponible en mairie. Les références des 
ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ 
ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘΦ Généralement, portes, volets et fenêtres ont la même coloration. 

Les volets pourront être en bois ou autres matériaux et devront être persiennés ou pleins (à double lame croisée, 
à cadre), selon les modèles anciens présents dans le centre urbain.  

Les volets roulants sont autorisés, en dehors du périmètre du monument historique, si leurs blocs sont intégrés 
dans la façade ou masqués.  

[Ŝǎ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ Ŝǘ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
commerciaux. 

Clôtures 

¶ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

autant que possibles être maintenus et restaurés. Les murs et murets enduits doivent avoir une finition 

frotassée. 

¶ La hauteur totale des clôtures est limitée à 1.70 mètre. 

Elles doivent être composées : 

¶ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ пл ŎƳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ 
ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜΦ 

¶ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜΦ 

¶ Seuls les brises-ǾǳŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ƻǳ Ŝƴ ŦƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŎƻŎƻΧŜǘŎύ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ 
hydraulique). 

¶ Dans le cas de murs de soutènement, ceux-ci ne pourront dépasser 1,50 mètre mesurés côté aval et ne sont 
autorisés que pour soutenir les terres naturelles présentent antérieurement à la construction du mur de 
soutènement sur le terrain. 

V [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƳǳǊǎ ŘŜ 

ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎΦ 

V Toutefois, lorsque ces murs ne sont pas revêtus, ils peuvent être érigés selon les techniques 

traditionnelles de la pierre vue, sèche ou hourdée au mortier. 

¶ Les clôtures réalisées autour des ouvrages et installations nécessaires au fonctionnement des services publics 
Ŝǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΦ 
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Antennes paraboliques 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜǎ en toiture ou au sol sont autorisées; les implantations en façade sur 

rue sont proscrites. En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient les moins visibles 

depuis les espaces publics. Dans les cas de toitures à 2 pentes, les antennes paraboliques seront implantées sur 

la toiture la moins visible depuis les espaces publiques, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du 

toit. 

!ǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ 

En substitution du climatiseur énergivore, et pour assurer une ventilation efficace, le système géothermique du 

« puits provençal » est recommandé si les conditions géologiques le permettent.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘe. 

Leur implantation en façade sur rue est autorisée, sous réserve de ne pas être en saillie : les blocs extérieurs 

doivent être encastrés dans le mur et être dissimulés ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ 

depuis les espaces publics. 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ : 

     

Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires 

Les panneaux photovoltaïques et capteur solaires, en sur-toiture sont interdits. Seuls les panneaux intégrés et 
les tuiles photovoltaïques pourront être autorisés si les installations sont discrètes, peu ou pas visibles depuis les 
ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝtre 
du monument historique. /ΩŜǎǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нллс Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ 
un appareil intégré « ΧƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ d'électricité photovoltaïques assurent également une 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭϥŀŎǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦΧ ». 
 

Murs de pierres anciens et murets de soutènement dits « restanques » 

Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎΦ ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł 

la morphologie du terrain, en limitant aux seules impossibilités techniques, la démolition des murs de pierres 

anciens et des restanques existantes.  

Éclairages  

Les éclairages, nécessaires et indispensables à la 

sécurisation de la zone, émettront une source 

lumineuse orientée du haut vers le bas, dans un cône 

de 70 ° par rapport à la verticale (seuls sont autorisés 

les types de projecteurs à verres horizontaux orientés 

du haut vers le bas garantissent la non-diffusion de la 

lumière vers le haut). 

 

 

 Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ 25 m² (y compris les accès et dégagements). 

Le stationnement des véhicules, y compris les deux-roues, correspondants aux besoins des constructions et 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

< 5m 
Faisceau 

lumineux 

 

70° 
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Les normes sont les suivantes : 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ тл Ƴн ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
plancher. 
Le nombre total de places ne doit en aucun cas être inférieur au nombre de logements, et une place 

réservée aux visiteurs par tranche de 5 logements. 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƛƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ǇƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
logement. 

¶ Pour les immeubles ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ 1 place de stationnement vélo par logement ;  

¶ !ǳǘǊŜǎ Υ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
stationnement des véhicules de la clientèle ou usagers en accord avec les services intéressés. 

 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
urbaines du site, les autorités compétentes peuvent autoriser le pétitionnaire à aménager une aire de 
stationnement dans un environnement immédiatement propice.  

 

 Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces libres, 
d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

Le Schéma concept des espaces verts de pleine terre ŦƛƎǳǊŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н1 du titre 1 « dispositions générales » du 

présent règlement. 

Dans la zone Uc : 50% de la surface des terrains doit être traité en espaces verts de pleine terre non 
imperméabilisés et plantés.  
[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭ (cf. liste en annexe 
au règlement). 

Les espèces allergisantes sont à éviter. 

Les espèces végétales exotiques envahissantes sont proscrites (cf. listes en annexe au règlement). 

Les haies séparatives ne doivent pas être mono spécifiques. 

Tout arbre de haute tige doit être conservé ; si éventuellement celui-ci est abattu il doit être remplacé par un 
arbre d'essence adaptée au sol. 

Les espaces dédiés aux cheminements publics ou privés assurent une perméabilité hydraulique et sont dotés 
ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ł ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜΦ 

Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ 
haute tige et végétalisées. 

Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des constructions doivent être obligatoirement masqués par des 
rideaux d'arbres ou haies vives à feuilles persistantes. 

Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront justifiés 
par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

 Coefficient d'occupation du sol 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ et un urbanisme 

rénové (ALUR). 
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 Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales des 
constructions 

5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ limitation de la consommation énergétique des 

constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles doivent être réalisées dans le respect au 

minimum des obligations en matière de performance énergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux 

ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞe 

Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΨşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 

construction et de ne pas présenter de nuisance.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ 
dépenses énergétiques. Le solaire passif est privilégié. 

Pour les nouvelles constructions, les extensions des constructions à 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƭŜǎ 

Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŀŎǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 

ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŞrieur.  

 

 hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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Titre 3 : Dispositions applicables aux zones à urbaniser 
 

 

 

 

AU 
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 Zone 2AU 

 

« ,Á ÚÏÎÅ Ψ!5 ÅÓÔ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÆÕÔÕÒÅ ÄÁÎÓ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÌÅÓ 

réseaux sont insuffisants.  

Elle pourra être ouverte Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ : 

- ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȟ ÑÕÉ ÁÓÓÕÒÅ ÌÁ 

bonne insertion de la ou des opérations futures dans leur 

contexte environnant  

- ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ 0,5ȟ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÐÁÒ 

exemple. » 
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Article 2AU 1. Occupations et utilisations du sol interdites 

Non réglementé 
 

Article 2AU 2. Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Non réglementé 
 

Article 2AU 3. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
accès aux voies ouvertes au public 

Non réglementé 
 

Article 2AU 4. /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Non réglementé 
 

Article 2AU 5. Superficie minimale des terrains constructibles 

Non réglementé 
 

Article 2AU 6. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Non réglementé 
 

Article 2AU 7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Non réglementé 
 

Article 2AU 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Non réglementé 
 

Article 2AU 9. Emprise au sol des constructions 

Non réglementé 
 

Article 2AU 10. Hauteur maximale des constructions. 

Non réglementé 
 

Article 2AU 11. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Non réglementé 
 

Article 2AU 12. hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 
stationnement 

Non réglementé 
 

Article 2AU 13. hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
libres, ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

Non réglementé 
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Article 2AU 14. Coefficient d'occupation du sol 

Non réglementé 
 

Article 2AU 15. Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 
des constructions 

Non réglementé 
 

Article 2AU 16. hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 
électroniques 

Non réglementé 
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Titre 4 : Dispositions applicables aux zones agricoles  
 

 

 

 

A 
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 Zone A 
 Caractère de la zone 

La zone A représente la délimitation des espaces à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricolesȟ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2ΧΫΧ-22 

ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ. 

 

La zone A est concernée par le risque inondation. Des dispositions particulières relatives aux 

ÒîÇÌÅÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÓÏÎÔ intégrées dans le règlement du PLU, au sein de cette partie écrite du 

règlement ainsi que sur la partie graphique (plans de zonages) auxquels il conviendra de se 

reporter. 

 

La zone A comporte 3 secteurs : 

 

Le secteur Aa : qui délimite le site de la campagne des Plaines, dans lequel est favorisée la remise 

en culture du site. 

 

Le secteur Ap : qui correspond aux espaces agricoles qui présentent une valeur paysagère au 

lieu-dit le Champs des noisetiers et les Gabres 

 

Le secteur Ar : correspond à un site de carrières souterraines abandonnées fortement sujet à des 

ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅr des Cheneviers. 
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Article A 1. Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ ¢ƻǳǘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !ΦнΦ 

¶ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǊƎƛƭŜǳȄ ƻǳ ŎŀƭŎŀƛǊŜΣ ƭŀ ŎŀōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǇƾǘ 

de déchets non liés à un usage agricole, l'implantation de centrales photovoltaïques au sol et le remblai 

sauvage y sont strictement interdits. 

¶ Les travaux, aménagements et démolitions des éléments paysagers identifiés dans les documents 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭƛǎǘŞǎ Ŝƴ ǇƛŝŎŜ пΦмΦн Řǳ t[¦Σ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭ ŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

¶ Les dépôts et stockages de matériaux sont interdits. 

¶ Les piscines sont interdites. 

¶ Dans les secteurs Ap et Ar : 
Toutes nouvelles constructions sont interdites. 

 

Article A 2. Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Dans les secteurs de la zone A potentiellement inondables correspondant aux lits mineur, moyen et majeur 

ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ sont autorisés sous 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ 

Dans les secteurs Aa, Ap et Ar, seules sont autorisées : 

¶ Les travaux de confortement et de réhabilitation, sans agrandissement ou extension, des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƭŞƎŀƭŜΦ 

 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
 

¶ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǳȄ 
ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
ƭƛŞŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏƻllectif en démontrant la nécessité technique 
de leur implantation en zone agricole sans porter atteinte au caractère de la zone. 

 
Dans la zone A : 

 
Sont autorisés, Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ 
matériel agricole, Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
regroupement des constructions (voir critères annexés au règlement) (art R 151-23 du CU) : 

 

¶ Les ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, installations ou ouvrages techniques nécessaires à la production agricole ; 
 

¶ Les constructiƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

existantes : 

è dans la limite de 200 m² de surface de plancher (construction initiale et extension comprise) ; 

è ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎƻǳƳƛǎ a permis de construire 

régulièrement édifié à proximité du lieu projeté pour édifier cette construction. Ce principe de 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

dûment démontrée. 

è et sous condition, Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ extension de la construction, ǉǳΩelle ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

continuité du bâti existant. 

 

¶ Les annexes (garageΧetc.) ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : 

è Dans la limite de 6л Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎǳƳǳƭŞŜǎ όŜƳǇǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ 

une unité foncière dont une seule piscine limitée à une emprise de bassin de 25m² et à un 

volume de 45m3), 
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è elles devront être édifiées en totalité, Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ 

de 20 mètres calculé à partir des bords extérieurs de la construction à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ;  

LŜ ǎŎƘŞƳŀ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŦƛƎǳǊŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н1 de titre 1 « dispositions 

générales » du présent règlement. 

è Ces annexes ne devront excéder 3,50 mètres de hauteur. 

è 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘǳƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞΣ le principe 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ 

¶ Les constructions nécessaires à l'accueil journalier des salariés de l'exploitation, dans la limite de ce 
qu'impose la législation sur le travail (vestiaires, sanitaires, réfectoire, salle de repos...) sont autorisées en 
ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

¶ Les installations classées ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

¶ L'aménagement d'un local permettant la vente directe des produits de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ à l'intérieur ou en 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řϥǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ 
la surface affectée à l'activité de vente directe soit proportionnelle et cohérente par rapport à la taille de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴύ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜΦ 

 

Sont également autorisés : 

¶ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǳȄ ǊŜƭŜǾŀƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ŝǘ 
nécessaires aux services publics ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ en démontrant la nécessité technique de leur 
implantation en zone agricole sans porter atteinte au caractère de la zone. 
 

¶ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
intégrées en toiture des bâtiments agricoles ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜ ǇŀǊ ŎŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴŜ ŘŜǾǊŀ 
Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǾŜƴƛǊ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

¶ Les affouillements et exhaussements du sol aux conditions suivantes : 
Á 5ΩşǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
Ŝǘκƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ; 

Á De ne pas compromettre la stabilité du sol et le libre écoulement des eaux ; 
 

¶ Pour les éléments du paysage repérés au plan de zonage au titre de lΩarticle L 151-19 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎŜǳƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 
réalisés en préservant les formes et les volumes, ouvertures et hauteurs existantes des constructions 
identifiées. En tout état de cause les travaux entrepris sur ces bâtiments devront respecter et conserver les 
ǎǘȅƭŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŘƛǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
Les particularités structurelles du bâtiment seront respectées et mises en valeur, en veillant notamment à 
ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ 
de sécurité. 
Les caractéristiques architecturales du bâtiment seront préservées et valorisées, notamment la forme des 
toitures, la modénature, les baies en façade, les menuiseries extérieures et les devantures anciennes de 
qualité. 
[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
Les installations techniques seront traitées de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale du bâtiment. 
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Article A 3. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès aux 
voies ouvertes au public 

Les voies de desserte doivent être conformes aux exigences de sécurité sans que la largeur carrossable de la voie 

soit inférieure à 4 mètresΦ /ŜǘǘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ prévu des 

aires de croisement. 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ƴϲу Řǳ 

présent règlement. 

 

Article A 4. Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 
d'assainissement 

ü Eau potable 

tǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ό!9tύ 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !Φн ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ŦƻǊŀƎŜ ƻǳ Ǉǳƛǘǎ 
particuliers ou tout autre ouvrage conformément à la réglementation en vigueur. 

Les constructions ou installations recevant du public sont soumises au règlement sanitaire départemental. 

ü Assainissement 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non collectif est autorisé conformément 
à la réglementation en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ 
ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎle L.1331-10 du Code de la Santé Publique. 

ü Eaux pluviales 

Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures et les parkings, 
doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet, 
ou être collectées, stoŎƪŞŜǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
approprié répondant aux prescriptions édictées par la Mission Inter-ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ όaL{9bύ Řǳ 
département du Var.  

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ; 
ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ Ǌǳissellement. 

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜΦ  

Les systèmes de récupération des eaux de pluies seront : 

¶ ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

¶ ǎƻƛǘ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ : 
ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧ; 

¶ dans tous les cas ils devront être déclaréǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
 

ü Réseaux de ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ōŀǎǎŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ƴƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
installations admis à l'article A.2 ou à un usage agricole sont interdits. 
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Article A 5. Superficie minimale des terrains constructibles 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

rénové (ALUR). 

 

Article A 6. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜs, doivent être implantées à 20 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ 
des voies. 
 
¢ƻǳǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǊǊşǘ ƻǳ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎŀƴǎ 
occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques. 
 
Des marges de recul différentes peuvent être admises dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif. 

 

Article A 7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions doivent être implantées à 5 mètres des limites séparatives ; 

Toutefois sont autorisées : 

¶ des implantations différentes, en extension des bâtiments existants, qui ne respectent pas la règle citée 
ci-dessus pourront être autorisées. 

¶ des implantations différentes pour lŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ŘΩǳne construction 
existante sur les emprises pré existantes. 

¶ des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations nécessaires aux services 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Article A 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 

 

Article A 9. Emprise au sol des constructions 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 

 

Article A 10. Hauteur maximale des constructions 

ü Conditions de mesure 

Tout point de la construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel avant travaux, 
si la construction réclame un déblai, ou au sol après travaux, si la construction réclame un remblai. Le plan est 
situé à une hauteur égale à la hauteur autorisée. 

Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
 
Les Schémas concepts du calcul des hauteurs des constructions et ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǘƻƛǘǳǊŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜΣ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм Řǳ ǘƛǘǊŜ м ζ dispositions générales » du présent 

règlement. 
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ü Hauteur autorisée 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessus, ne peut dépasser 7 
mètres. 

Ne sont pas soumis à cette règle :  

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΤ 

¶ les reconstructions ou restaurations de constructions existantes ; 

¶ les bâtiments agricoles dont la spécificité technique nécessite une hauteur différente. 

 

Article A 11. Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

ü Dispositions générales 

Les constructions et installations, à édifier ou à modifier, ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
ou contemporaine. Elles ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives monumentales. Ces constructions et installations 
doivent, par leurs dimensions, volumes, aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une 
qualité architecturale et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭϥƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
de prescriptions spéciales. 

Quel que soit le projet de construction, celui-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ Υ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
bâtiments existants doivent être privilégiés. Les constructions neuves projetées doivent former un ensemble bâti 
cohérent et continu avec les bâtiments existants : toute autre implantation devra être justifiée par des 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Les constructions qu'elle qu'en soit leur destination et les terrains doivent être aménagés et entretenus de telle 
sorte que la propreté et l'aspect de la zone ne s'en trouvent pas altérés. Il est nécessaire, pour les abords des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƘŀǊƳƻƴisation. 

[Ŝ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŀƴŎƛŜƴǎ ƻǳ ƳƻŘŜǊƴŜǎΣ ƴŜ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƻǊƳŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ŜƴǘƛǘŞΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŞǇƻǳǎŜǊŀ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ 
ǘŜǊǊŀƛƴ όŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇŜƴǘŜǎΣ ƳƻǊŎŜƭƭŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎΧύΦ Les zones de 
stockage seront situées dans les ǇŀǊǘƛŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŀƭƭƛŀƴǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝǎ 
couleurs vives ou réfléchissantes seront à éviter. Le choix de la couleur des façades devra tenir compte du 
contexte paysager ; les couleurs sombres seront privilégiées sur des grandes surfaces poǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎration 
paysagère des bâtiments. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ 
dispositions particulières définies ci-après. 

ü Dispositions particulières  

Clôtures 

Seuls les grillages et/ou les haies vives sont autorisés. Les grillages doivent être à maille large ou comporter des 

passages pour la petite faune qui seront régulièrement installés (maillage de diamètre supérieur à 10 cm et/ou 

hauteur entre le sol et le grillage supérieure à 10cm, et/ou présence de passage à faune régulièrement installés) ; 

Elles doivent, par leur aspect, leur nature et leur dimension, ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ harmonieusement dans le paysage ; 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,70 mètre ; 

Les clôtures peuvent être doublées de haies vives constituées de plusieurs espèces végétales locales ; 

Seuls les brises-ǾǳŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ƻǳ Ŝƴ ŦƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŎƻŎƻΧŜǘŎύ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ; 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ne créent pas de gêne pour la circulation ; 
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Les clôtures réalisées autour des ouvrages et installations nécessaires au fonctionnement des services publics et 
ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΦ 

Toitures  

Les toitures sont simples, à 2 pentes opposées. La pente de la toiture doit être sensiblement identique à celle 
des toitures des constructions avoisinantes.  

Elles sont réalisées impérativement en tuiles romaines, 

rondes canal de la même couleur que les tuiles 

environnantes (tuiles rondes vieillies et de teintes variées). 

La toiture sera réalisée avec les tuiles de courant et de 

couvert, tel que dessiné sur le schéma ci-ŎƻƴǘǊŜΣ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 

esthétique similaire. 

 

Débords aval de la couverture  

Ils doivent être constitués, soit par une corniche, soit par une génoise. Seule la tuile « canal » peut être utilisée 

ǇƻǳǊ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΦ 

 

Les souches  

Les souches de cheminées doivent être simples, recouvertes du même enduit que les murs, et implantées 

judicieusement, de manière à éviter des hauteurs de souches trop grandes. 

Aspect des façades et revêtements 

Les enduits sont frottassés fin ou projetés écrasés, revêtus ou non de peinture minérale.  

Les revêtements de synthèse tels que revêtements plastiques épais ou semi-épais et autres crépis dits « rustiques 

», sont interdits. 

Couleur 

Pour que le nuancier chromatique soit réussi dans les quartiers résidentiels, quelques principes doivent être 
appliqués : 

V Alterner les couleurs,  
V Ne pas appliquer une couleur identique sur la façade et les menuiseries,  
V Différencier les couleurs des façades et des menuiseries de deux bâtiments voisins ou face à face,  
V tŜƛƴŘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƭŀƛǎǎŜǊ ōǊǳǘǎ ƻǳ ǾŜǊƴƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 

volets. 
En ce qui concerne les murs de façade une palette chromatique existe en mairie, elle est à respecter.   

[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǘǊƻǇ ǾƛǾŜǎ Ŝǘ ŀƎǊŜǎǎƛǾŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊƻƳǇǊŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝǘ ƭŜ ōƭŀƴŎ ǇǳǊ 
sont à proscrire. 

Menuiseries des fenêtres et volets  

Les menuiseries devront présentés des couleurs conformes au nuancier disponible en mairie. Les références des 
ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ 
la teinte de ƭΩŜƴŘǳƛǘΦ DŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǊǘŜǎΣ ǾƻƭŜǘǎ Ŝǘ ŦŜƴşǘǊŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Les volets pourront être en bois ou autres matériaux et devront être persiennés ou pleins (à double lame croisée, 
à cadre), selon les modèles anciens présents dans le centre urbain.  

Les volets roulants sont autorisés, en dehors du périmètre du monument historique, si leurs blocs sont intégrés 
dans la façade ou masqués.  

[Ŝǎ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ Ŝǘ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
commerciaux. 
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Installations nécessaires à la production d'électricité photovoltaïque 

Les installations nécessaires à la production d'électricité photovoltaïque sont autorisées, sous réserve ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
soient intégrées ou posées sur les toitures des bâtiments techniques agricoles existants ou à construire et que la 
fonction agricole principale de ces bâtiments n'en soit pas affectée. Le pétitionnaire devra démontrer que 
l'activité de production d'énergie photovoltaïque ne vient pas en concurrence des activités agricoles de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
Les panneaux doivent présenter des proportions et dimensions harmonieuses. 
Leurs équipements et accessoires de raccordement et de distribution doivent être intégrés dans la construction 
ou masqués. 

Sur les bâtiƳŜƴǘǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭes panneaux photovoltaïques et capteur solaires, en sur-toiture 

sont interdits. Seuls les panneaux intégrés et les tuiles photovoltaïques pourront être autorisés si les installations 

ǎƻƴǘ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎΣ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 

ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝtre du monument historique. /ΩŜǎǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нллс 

du Ministère des finances qui fixe le principe distinguant un appareil intégré « ΧƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

d'électricité photovoltaïques assurent également une fonction technique ou architecturale essentielle à l'acte de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦΧ ». 

Murs de pierres anciens et murets de soutènement dits « restanques » 

Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎΦ ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł 

la morphologie du terrain, en limitant aux seules impossibilités techniques, la démolition des murs de pierres 

anciens et des restanques existantes.  

Éclairages  

Les éclairages, nécessaires et indispensables à la sécurisation de la zone, 

émettront une source lumineuse orientée du haut vers le bas, dans un cône 

de 70 ° par rapport à la verticale (seuls sont autorisés les types de projecteurs 

à verres horizontaux orientés du haut vers le bas garantissent la non-diffusion 

de la lumière vers le haut). 

 

aŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎΥ 

Des formes et matériaux divers peuvent être admis lorsque les choix ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

démarche de développement durable όŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛques, énergies 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΧύΦ  

Les extensions et les annexes doivent être composées en choisissant des teintes et des matériaux assurant une 

ƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŃǘƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ le paysage. 

[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜǎ όǊƻǳƎŜκ ōƭŜǳΧΦύΦ Une 

palette chromatique est disponible en mairie.  

[ΩŜƳǇƭƻƛ ōǊǳǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ ƻǳ ǇŜƛƴǘǎ Ŝt interdit. 

Les murs en pierres sèches sont autorisés. 

Matériaux et couleurs pour lŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ : 

L'utilisation de matériaux métalliques est autorisée s'ils sont traités en surfaces afin d'éliminer les effets de 

brillance. Leur teinte doit être en harmonie avec le milieu environnant. 

5ŀƴǎ ǳƴ ƳşƳŜ ƞƭƻǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řƻƛǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

déjà existants. 

 

Article A 12. Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. 

 

< 5m 
Faisceau 

lumineux 

 

70° 
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Article A 13. Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces libres, 
d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

1) [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭ (cf. liste en annexe 
au règlement). 
Les espèces allergisantes sont à éviter. 
Les espèces végétales exotiques envahissantes sont proscrites (cf. liste en annexe au règlement). 
2) Les haies séparatives (clôtures) ne doƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ƴƻƴƻ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŀǳ 
moins 2 espèces végétales locales dont au moins une au feuillage persistant. (cf. liste en annexe).  
3) Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des constructions doivent être obligatoirement masqués par des 
rideaux d'arbres ou haies vives à feuilles persistantes. 
4) Les espaces libres de construction, doivent préférentiellement être non imperméabilisés. Les revêtements 
perméables sont par conséquent à favoriser pour les espaces de stationnement et les cheminements.  
5) Pour les constructions voisines des zones et secteurs agricoles Υ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǘŀƳǇƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ agricole. Le Positionnement de la haie sera justifié dans un plan 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

Article A 14. Coefficient d'occupation du sol 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

rénové (ALUR). 

 

Article A 15. Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales des 
constructions 

5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles doivent être réalisées dans le respect au 

minimum des obligations en matière de performance énergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux 

ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜs ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΨşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞs de 

Ŧŀœƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜΦ  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ Ƴŀƛǘrise des dépenses énergétiques : le solaire 
passif est privilégié. 
 
Pour les extensions des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ2 les volumes 

les plus simples et compactǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  

 

 

Article A 16. Obligations en matière ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ 

[Ŝǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŦƛōǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
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Titre 5 : Dispositions applicables aux zones naturelles et forestières 
 

 

 

 

N 
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 Zone N 

 

Caractère de la zone 

La zone N représente la délimitation des secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison : 
-soit de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique,  
-soit de l'existence d'une exploitation forestière,  
-soit de leur caractère d'espaces naturels,  
-soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources 
naturelles,  
-ÓÏÉÔ ÄÅ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÐÒïÖÅÎÉÒ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ 
de crues. 

!ÕÃÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Û ÕÓÁÇÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÎȭÙ ÅÓÔ 

autorisée, mais elle peut, exceptionnellement, accueillir des 

constructions ou installations nécessaires aux services publics ou 

ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ 

La zone N est concernée par le risque inondation. Des dispositions 

ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÓÏÎÔ ÉÎÔïÇÒïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 

règlement du PLU, au sein de cette partie écrite du règlement ainsi que 

sur la partie graphique (plans de zonages) auxquels il conviendra de se 

reporter. 

 

La zone N comporte des secteurs : 

 

Le secteur Nco : qui représente un intérêt écologique majeur. Son rôle 

de corridor biologique permet le maintien des continuités écologiques 

sur le territoire communal et en relation avec les communes voisines. 

Le secteur Nl : qui délimite un espace occupé par le lac de Vins-sur-

Caramy destiné aux pratiques ludiques et de loisirs. 

Le secteur Np : qui délimite deux espaces à grande valeur paysagère 

dans le cône de vue du village et du château. 
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Article N 1. Occupations et utilisations du sol interdites 

Dans la zone N et les secteurs Nco, Nl et Np Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

¶ Les nouvelles constructions, en dehors des constructions autorisées, sous conditions, Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ bн 

¶ L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

¶ Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

¶ Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

¶    Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

¶    [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 

¶    Les habitations légères de loisirs. 

¶    Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

¶    [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 

¶ [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όŦŜǊǊŀƛƭƭŜΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞǎ ƻǳ ǳǎŀƎŞǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧύΦ 

¶ [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ Les travaux, aménagements et démolition des éléments de paysage repérés au plan de zonage au titre de 
lΩarticle L 151-19 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

¶ Les occupations et utilisations du sol interdites dans les prescriptions des périmètres de protection de 

captage des eaux (annexés au présent PLU). 

¶ les affouillements, exhaussements de sol et remblais Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ aménagements strictement 

nécessaires aux constructions et installations autorisées Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ bнΦ 

 
Article N 2. Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

1) Dans les secteurs de la zone N potentiellement inondables correspondant aux lits mineur, moyen et majeur 

ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǉǳƛ sont identifiés aux documents graphiques sont autorisés sous 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 

2) Dans la zone N et les secteurs Np, seules sont autorisées : 

¶ Les travaux de confortement et de réhabilitation, sans agrandissement ou extension, des constructions 

existantes à la ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƭŞƎŀƭŜΦ 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

¶ Les constructions et installations nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƻǳ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ Ł 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŀǊǘƛŎƭŜ w мрм-нр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ. 

¶ Les installations et ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

3) Dans le secteur Nl, seules sont autorisés : 

¶ Les constructions et installations nécessaires à la mise en sécurité et à la salubrité du secteur : local 

ǇƻǳōŜƭƭŜΧ 

¶ Les installations et ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

4) Dans le secteur Nco, seules sont autorisés : 

¶ Les installations et ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

¶ Les constructions et installations nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƻǳ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ Ł 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŀǊǘƛŎƭŜ w мрм-нр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  
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Article N 3. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès aux voies 

ouvertes au public 

ü Accès 

[Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité 
du trafic. 
 

ü Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques des nouvelles voies publiques et privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans pouvoir être inférieures à 4 mètres 
de bande de roulement. 

Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense contre 
l'incendie, de protection civile, de visibilité, ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères. 

Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 
puissent faire aisément demi-ǘƻǳǊΣ ǎŀƴǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜΦ bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
existantes. 

¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des aménagements ou 
constructions envisagées. Un refus peut également être opposé si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuratiƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
du trafic. 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ƴϲу Řǳ 

présent règlement. 

 

Article N 4. Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 

d'assainissement 

ü Eau potable 

tǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ό!9tύ 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǾŞǊŞŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ bΦн ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ŦƻǊŀƎŜ ƻǳ Ǉǳƛǘǎ 
particuliers ou tout autre ouvrage conformément aux prescriptions réglementaires. 

Les constructions ou installations recevant du public sont soumises au règlement sanitaire départemental. 

ü Assainissement  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ 
à la réglementation en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

ü Eaux pluviales 

Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures et les parkings, 
doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet, 
ou être collectées, stoŎƪŞŜǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ  

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜΦ 



Page 67 sur 162 
 

Vins sur Caramy ς Modification simplifiée n°2 du PLU ς Document 4.1.1 

ü Citernes 

Les citernes de gaz seront enterrées. 

Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

Les systèmes de récupération des eaux de pluies seront : 

¶ soit dissimuléǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

¶ soit ŜƴǘŜǊǊŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ : 
ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ; 

¶ dans tous les cas ils devront être déclarés ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
 

ü wŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

En dehors des occupations et utilisations du sol admises à l'article N.2, tous travaux de branchement à un réseau 
d'électricité basse tension ou de téléphone sont interdits. 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ǇǊƛǾŞǎΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ Ł ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ŎŃōƭŜǎ ǘƻǊǎŀŘŞǎ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
la maçonnerie. 

Article N 5. Superficie minimale des terrains constructibles 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴt et un urbanisme 

rénové (ALUR). 

 

Article N 6. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions, doivent être implantées à 20 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 
 
¢ƻǳǘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǊǊşǘ ƻǳ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎŀƴǎ 
occasionner de gêne pour la circulation sur voies privées ou publiques. 
 
Des marges de recul différentes peuvent être admises Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif. 

 

Article N 7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions doivent être implantées à 5 mètres des limites séparatives ; 

Toutefois sont autorisées : 

¶ des implantations différentes, en extension des bâtiments existants, qui ne respectent pas la règle citée 
ci-dessus pourront être autorisées. 

¶ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ŘΩǳne construction 
existante sur les emprises pré existantes. 

¶ des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations nécessaires aux services 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
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Article N 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 

 

Article N 9. Emprise au sol des constructions 

Ceǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 

 

Article N 10. Hauteur maximale des constructions 

ü Conditions de mesure 

Tout point de la construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel avant travaux, 
si la construction réclame un déblai, ou au sol après travaux, si la construction réclame un remblai. Le plan est 
situé à une hauteur égale à la hauteur autorisée. 

Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
 
Les Schémas concepts du calcul des hauteurs des constructions et ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǘƻƛǘǳǊŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜΣ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм Řǳ ǘƛǘǊŜ м ζ dispositions générales » du présent 

règlement. 

ü Hauteur autorisée 

La hauteur des constructions définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser 7 mètres. 

Ne sont pas soumis à cette règle :  

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΤ 

¶ les reconstructions ou restaurations de constructions existantes. 

 

Article N 11. Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

ü Dispositions générales 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
ou contemporaine. Elles ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives monumentales. Ces constructions et installations 
doivent, par leurs dimensions, volumes, aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une 
qualité architecturale et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭϥƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
de prescriptions spéciales. 

Les constructions, quelle que soit leur destination et les terrains doivent être aménagés et entretenus de telle 
sorte que la propreté et l'aspect de la zone ne s'en trouvent pas altérés. Il est nécessaire, pour les abords des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ 
dispositions particulières définies ci-après. 

 

ü Dispositions particulières  

Clôtures 

Seuls les grillages et/ou les haies vives sont autorisés. Les grillages doivent être à maille large ou comporter des 

passages pour la petite faune qui seront régulièrement installés (maillage de diamètre supérieur à 10 cm et/ou 

hauteur entre le sol et le grillage supérieure à 10cm, et/ou présence de passage à faune régulièrement installés) ; 

9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘΣ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ; 

Les clôtures doivent être hydrauliquement et écologiquement perméables ; 
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La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 2 mètres ; 

Les clôtures peuvent être doublées de haies vives constituées de plusieurs espèces végétales locales ; 

Seuls les brises-ǾǳŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ƻǳ Ŝƴ ŦƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŎƻŎƻΧŜǘŎύ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ne créent pas de gêne pour la circulation ; 

Les clôtures réalisées autour des ouvrages et installations nécessaires au fonctionnement des services publics et 
ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΦ 

Toitures  

Les toitures sont simples, à 2 pentes opposées. La pente de la toiture doit être sensiblement identique à celle 
des toitures des constructions avoisinantes.  

Elles sont réalisées impérativement en tuiles romaines, 

rondes canal de la même couleur que les tuiles 

environnantes (tuiles rondes vieillies et de teintes variées). 

La toiture sera réalisée avec les tuiles de courant et de 

couvert, tel que dessiné sur le schéma ci-ŎƻƴǘǊŜΣ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 

esthétique similaire. 

 

Débords aval de la couverture  

Ils doivent être constitués, soit par une corniche, soit par une génoise. Seule la tuile « canal » peut être utilisée 

ǇƻǳǊ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΦ 

 

Les souches  

Les souches de cheminées doivent être simples, recouvertes du même enduit que les murs, et implantées 

judicieusement, de manière à éviter des hauteurs de souches trop grandes. 

Aspect des façades et revêtements 

Les enduits sont frottassés fin ou projetés écrasés, revêtus ou non de peinture minérale.  

Les revêtements de synthèse tels que revêtements plastiques épais ou semi-épais et autres crépis dits « rustiques 

», sont interdits. 

Couleur 

Pour que le nuancier chromatique soit réussi dans les quartiers résidentiels, quelques principes doivent être 
appliqués: 

V Alterner les couleurs,  
V Ne pas appliquer une couleur identique sur la façade et les menuiseries,  
V Différencier les couleurs des façades et des menuiseries de deux bâtiments voisins ou face à face,  
V tŜƛƴŘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƭŀƛǎǎŜǊ ōǊǳǘǎ ƻǳ ǾŜǊƴƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 

volets. 
En ce qui concerne les murs de façade une palette chromatique existe en mairie, elle est à respecter.   

[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǘǊƻǇ ǾƛǾŜǎ Ŝǘ ŀƎǊŜǎǎƛǾŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊƻƳǇǊŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝǘ ƭŜ ōƭŀƴŎ ǇǳǊ 
sont à proscrire. 

Menuiseries des fenêtres et volets  

Les menuiseries devront présentés des couleurs conformes au nuancier disponible en mairie. Les références des 
ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ 
ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘΦ DŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǊǘŜǎΣ ǾƻƭŜǘǎ Ŝǘ ŦŜƴşǘǊŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Les volets pourront être en bois ou autres matériaux et devront être persiennés ou pleins (à double lame croisée, 
à cadre), selon les modèles anciens présents dans le centre urbain.  
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Les volets roulants sont autorisés, en dehors du périmètre du monument historique, si leurs blocs sont intégrés 
dans la façade ou masqués.  

[Ŝǎ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ Ŝǘ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
commerciaux. 

Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires 

Les panneaux photovoltaïques et capteur solaires, en sur-toiture sont interdits. Seuls les panneaux intégrés et 
les tuiles photovoltaïques pourront être autorisés si les installations sont discrètes, peu ou pas visibles depuis les 
ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝtre 
du monument historique. /ΩŜǎǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нллс Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ 
un appareil intégré « ΧƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛon d'électricité photovoltaïques assurent également une 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭϥŀŎǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦΧ ». 
 

Murs de pierres anciens et murets de soutènement dits « restanques » 

Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ Ŝǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎΦ ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł 

la morphologie du terrain, en limitant aux seules impossibilités techniques, la démolition des murs de pierres 

anciens et des restanques existantes.  

Éclairages  

Les éclairages, nécessaires et indispensables à la sécurisation de la zone, 

émettront une source lumineuse orientée du haut vers le bas, dans un cône de 

70 ° par rapport à la verticale (seuls sont autorisés les types de projecteurs à 

verres horizontaux orientés du haut vers le bas garantissent la non-diffusion de 

la lumière vers le haut). 

 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƳŃǘǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ 5 mètres. 
[Ŝǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ όŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύΣ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être adaptées aux besoins (un éclairage trop puissant étant souvent inutile). Les éclairages à détecteurs pourront 
şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎΦ [ΩŞŎƭŀƛǊŀge émettra une source lumineuse orientée du haut vers le bas, dans un cône de 70 ° 
maximum par rapport à la verticale (seuls sont autorisés les types de projecteurs à verres horizontaux orientés 
du haut vers le bas garantissent la non-diffusion de la lumière vers le haut). 

aŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎΥ 

5Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΧύΦ  

Les extensions et les annexes doivent être composées en choisissant des teintes et des matériaux assurant une 

ƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŃǘƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜǎ όǊƻǳƎŜκ ōƭŜǳΧΦύΦ ¦ƴŜ 

palette chromatique est disponible en mairie.  

[ΩŜƳǇƭƻƛ ōǊǳǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ ƻǳ ǇŜƛƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

Les murs en pierres sèches sont autorisés. 

aŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ : 

L'utilisation de matériaux métalliques est autorisée s'ils sont traités en surfaces afin d'éliminer les effets de 

brillance. Leur teinte doit être en harmonie avec le milieu environnant. 

5ŀƴǎ ǳƴ ƳşƳŜ ƞƭƻǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řƻƛǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

déjà existants. 

 

 

 

< 5m 
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Article N 12. Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondants aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être 

ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Article N 13. Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces libres, d'aires 

de jeux et de loisirs, et de plantations 

1) [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭ (cf. liste en annexe 
au règlement). 

Les espèces allergisantes sont à éviter. 

Les espèces végétales exotiques envahissantes sont proscrites (cf. liste en annexe au règlement). 

2) Les haies séparatives (clôtures) ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ƴƻƴƻ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŀǳ 
moins 2 espèces végétales locales dont au moins une au feuillage persistant. (cf. liste en annexe) 

3) Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. Les arbres isolés et 

bosquets aux abords des constructions sont à conserver sauf dispositions contraires liés à la sécurité des 

personnes et des biens.  

4) Les abords des constructions, installation et aires de stationnement doivent comporter des aménagements 

ǾŞƎŞǘŀǳȄΣ ƛǎǎǳǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

6) Les terrains indiqués aux documents graphiques comme étant des espaces boisés classés sont régis par les 

dispositions des articles L 113-1 et suivants du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

7) Les espaces libres de construction, doivent préférentiellement être non imperméabilisés. Les revêtements 
perméables sont par conséquent à favoriser pour les espaces de stationnement et les cheminements.  

8) Pour les constructions voisines des zones et secteurs agricoles Υ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǘŀƳǇƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ agricole. Le Positionnement de la haie sera justifié dans un plan 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Article N 14. Coefficient d'occupation du sol 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ urbanisme 

rénové (ALUR). 

 

Article N 15. Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales des 

constructions 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 

 

Article N 16. hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 
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Annexes  
 

Annexe n°1 : Lexique 
 

Acrotère 

Socle disposé aux extrémités ou au sommet d'un fronton ou d'une colonne et servant de support à des statues, 
à des vases ou à d'autres ornements. 

Adaptations mineures 

Les règles définies par les articles 3 à 13 ŘΩǳƴ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƴŘǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 

ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻǳ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞŎŀǊǘ 

par rapport à la règle est très faible. 

Affouillement de sol ς exhaussement de sol 

Doivent être précédés d'une déclaration préalable, les travaux, installations et aménagements, à moins qu'ils ne 

soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les affouillements et exhaussements du sol dont la 

hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède 2 mètres et qui 

portent sur une superficie supérieure ou égale à 100 mètres carré. 

Les affouillements de sol sont soumis à autorisation au titre de la législation sur les installations classées pour la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ǊŜƴŘǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴύ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΨƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘǳǉǳŜƭ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǘǊŀƛǘǎ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŀŦŦouillement est supérieure à 1.000 m² ou lorsque 

la quantité de matériaux à extraire est supérieure à 2.000 tonnes (voir définition « carrière »). 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ƴϲфн-

3 du 3 janvier 1992 (notamment au titre des rubriques 3.2.2.0, 3.2.6.0 et 3.3.1.0 de la nomenclature des 

opérations soumises à autorisation ou à ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-1 du code de 

l'environnement). 

Allège 

Partie en matériau léger d'un mur de façade, comprise sur sa largeur entre les jambages de la baie et sur sa 

hauteur entre le plancher et la partie inférieure de la baie, et servant de garde-fou et de mur d'appui. 

Annexe 

Bâtiment séparé de la construction principale dont l'usage ne peut être qu'accessoire à celui de la construction 

principale régulièrement autorisée dans la zone (liste d'exemples non exhaustive : ateliers, abris bois, abris de 

jardin, locaux piscines, locaux techniques, préaux, abris ou garages pour véhicules et vélos, ...). Les constructions 

à usage agricole ne sont pas des annexes. 

Bâtiment ou construction 

Une construction représente « ce qui est construit ou ce que l'on est en train de construire » (art de construire). 

¦ƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊǘ ŘΩŀōǊƛ ŀǳȄ ƘƻƳƳŜǎΣ ŀǳȄ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ŀǳȄ ƻōƧŜǘǎΦ 

Bâtiment existant de caractère 

Est considéré comme bâtiment existant de caractère tout bâti présentant un intérêt architectural non issu de 

construction réalisée avec des matériaux de type bardage métallique. 
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Cabanisation 

hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƭƭƛŎƛǘŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ 

ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Clôture 

/ƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ǘƻǳǘŜ ŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŦŜǊƳŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜΦ [ϥŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Řƻƛǘ 

être précédée d'une déclaration préalable dans les cas prévus à l'article R421-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Droit de Préemption Urbain (DPU) 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-мΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł instituer 

ǳƴ 5t¦ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ¦ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ !¦ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

zonage. 

[Ŝ 5t¦ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

ǳǊōŀƛƴ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ Řǳ t[¦Φ 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ 5t¦Σ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŜƴǘƛƻƴ 

ŘΩ!ƭƛŞƴŜǊ ό5L!ύΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎƻƴ 5t¦ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳƻƛǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ 

ƳƻǘƛǾŜǊ ǎƻƴ ŀŎƘŀǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ 5t¦ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŜƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

όƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŜǊύ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

concernent :  

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǳƴŜ 

politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, de 

favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de 

recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité, de permettre le renouvellement urbain, 

de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels (article L 300-1 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ŀŎǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǉǳƛ ŘŞŎƭŀǊŜ ǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ  /Ŝǘ ŀŎǘŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ 

ŀǇǊŝǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀƛǘ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ 

terrains nécessaires à la réaƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀŎŎƻǊŘ ŀƳƛŀōƭŜΣ ǎƻƛǘ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 

Égout du toit 

[ƛƳƛǘŜ ƻǳ ƭƛƎƴŜ ōŀǎǎŜ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Υ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ définir une hauteur de façade. 

Emplacement réservé 

¢ŜǊǊŀƛƴ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŎƻƳƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ 

etc. Le terrain concerné (indiqué au plan de zonage) devient alors inconstructible pour toute autre opération.  

Espace boisé classé 

Le PLU peut désigner des espaces boisés dits « classés », à conserver, à protéger ou à créer : bois, parc, 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀǊōǊŜ ƛǎƻƭŞΧ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ ¢ƻǳǘŜ ŎƻǳǇŜ ƻǳ ŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

compétente. Tout défrichement est interdit. 
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Espace libre 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мо Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ t[¦ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƴŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜ Ǉŀǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

sol des constructions. Ces espaces comprennent, les espaces verts, les jeux pour enfants, les terrasses, les allées 

recouvertes ou enherbées, ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΧΦ 

Existence légale 

[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƭŞƎŀƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ  

Á Si le bâtiment est postérieur à 1943 il doit avoir obtenu un permis de construire : ce permis constitue son 
existence légale. 

Á {ƛ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ Ł мфпоΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 
la construction.  

 

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ {ŀǳŦ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

soient publiques ou privées et quel que soit leur statut ou leur fonction (voies piétonnes, cyclistes, routes, 

ŎƘŜƳƛƴΣ ǇƭŀŎŜǎΣ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΧύΦ 

Sont concernées les voies qui sont soit existantes, soit prévues par le PLU ou par un projet de remaniement 

parcellaire. 

Limites séparatives 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΦ  

Installation classée 

¦ƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ Χ ŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ L/t9 όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ 

pour la protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ 

notamment pour : 

Á ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
Á la commodité du voisinage, 
Á la sécurité, la salubrité, la santé publique, 
Á ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
Á la conservation des sites et monuments. 
5ŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜΣ ǎƻǳƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻǳ ŘŜ ǎƛƳǇƭŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜǎ 

nuisances dont elles peuvent être la cause Υ ōǊǳƛǘΣ ŘŀƴƎŜǊǎ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΧ /ŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

!ǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рмм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ « Les 

usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou détenues par toute 

personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit 

pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit 

pour la protection de la nature et de l'environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi 

que des éléments du patrimoine archéologique. Les dispositions sont également applicables aux exploitations de 

carrières au sens des articles 1er et 4 du Code Minier. » 

Parcelle 

/ΩŜǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ ŞƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ Ŝǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ 

à une section cadastrale. 

{ŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
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/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŦƻǊşǘΣ ƭƛƎƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΧύΦ /Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǇŀǊ ŘŜǎ 

actes administratifs spécifiques et deviennent applicables dès lors que leurs procédures ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ 

accomplies. La liste des servitudes figure dans les annexes générales du PLU, document n°6 du dossier de PLU. 

 

Souche 

tŀǊǘƛŜ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΣ ǉǳƛΣ ǊŜƴŦŜǊƳŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘŜ ŦǳƳŞŜΣ ǎΩŞƭŝǾŜ ŀǳ-dessus du toit. 

Superficie du terrain 

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Surface de plancher (SP) 

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǎǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘΣ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣ ǳƴ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ {Ih. όǎǳǊŦŀŎŜ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ ōǊǳǘŜύ Ŝǘ {Ihb 

όǎǳǊŦŀŎŜ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ ƴŜǘǘŜύΦ 

Article R.112-2 R.111-22 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau 

clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :  

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant 

sur l'extérieur ;  

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;  

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris 

ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘϥŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ Τ  

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère 

professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;  

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments 

ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et 

de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ;  

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 

desservis uniquement par une partie commune ;  

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas 

échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties 

communes intérieures. 

Terrain ou Unité Foncière 

[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳ ƳşƳŜ 

propriétaire ou de la même indivision. 

Tuile canal 

Tuile en forme de demi-cylindre ; tuile creuse ou tuile romaine. 
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Voie 

±ƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ 

plateforme (partie utilisée pour la circulation et le stationnement des véhicules) et de ses annexes (accotements, 

ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ǘŀƭǳǎύΦ [ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞΦ 

Voie privée : constitue une voie privée tout passage desservant aux moins deux terrains et disposant des 

aménagements nécessaires à la circulation tant des personnes que des véhicules, sans distinction de son régime 

de propriété. 

 

Volet 

Les volets, appelés aussi contrevents, sont des éléments du décor de la façade dont la fonction est l'occultation 

des baies et pour se protéger contre l'effraction. 

Á Volets en bois sur cadre : volets traditionnels formés d'un cours de planches verticales et de traverses clouées 
complétées par des montants assurant le calfeutrement (cadre non assemblé).  

Á Volets à doubles lames : volets à planches croisées sont constitués d'un cours de planches verticales assemblé 
à un cours de planches horizontales à l'aide de clous retournés et intégrés au bois. Les ferrages sont constitués 
de pentures, de gonds, d'espagnolettes, de crochets et d'arrêts de volets pour le maintien en position 
ouverte. Les ferrages sont peints dans la même couleur que les volets. 

Á Volets à persienne : contrevent extérieur formé d'un châssis entre les montants duquel sont assemblées, 
parallèlement, des lamelles mobiles de bois, de métal ou de matière plastique, disposées en claire-voie et 
permettant ainsi de protéger une fenêtre du soleil ou de la pluie ou de régler la lumière tout en laissant 
pénétrer un peu d'air à l'intérieur. 

 

Volets en bois sur cadre 

  

Volets à doubles lames 

  

Volets à persienne 

  

 

Zonage 

Le territoire de la commune est découpé en zones. A chaque zone est attribuée une vocation des sols particulière, 

ŜȄǇǊƛƳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƎƴŜ ό¦ŀΣ ¦ōΣ bΣ !ΧύΦ [Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ correspondre aux limites parcellaires. 
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Zone 

Une zone Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ 

règles. 

Zone refuge 

¦ƴŜ ȊƻƴŜ ǊŜŦǳƎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 

ŘŞŎǊǳŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳ-dessus de la côte de crue de référence.  

 

 

Zone urbaine 

Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les 

secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter. 

Zones à urbaniser 

Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère 

naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la 

périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter 

dans l'ensemble de cette zone, les Orientations d'Aménagement et de Programmation et le règlement 

définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit 

lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des 

équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et le règlement. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la 

périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à 

implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à une 

modification ou à une révision du plan local d'urbanisme. 

Zones agricoles 

Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, 

équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Zones naturelles 

Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Peuvent être classés en zone naturelle et forestière les 

secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, 

des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 

l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels. 
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Annexe n°2 : Annexe au règlement de la zone agricole 
 

Á /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ nécessaires à 
son activité : 

 

¶ En application des articles L311-1 et L312-1 du Code Rural. 
o [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǘκƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜ ŘŜǾǊŀ 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŘŜǳȄ {ǳǊŦŀŎŜǎ aƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩ!ǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{ΦaΦ!ΦύΦ [ŀ {a! Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ 
ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǾǊŀ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ 
SMI. 

o Pour les exploitations agricoles dont les types de productions végétales et/ou animales ne disposent 
Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŏƛ-dessus évoqué, les revenus annuels 
dégagés de l'activité agricole devront être au moins égaux à 1,5 SMIC. 

o [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀƎǊƛǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [омм-1 du Code Rural 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜΣ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇƻǊǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

Á 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ 
 

¶ 9ƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

¶ [ŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ 
ŀǇǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ ȅ şǘǊŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ matériels actuels déjà à disposition. 

¶ Des documents supplémentaires aux pièces obligatoires doivent donc être apportés pour prouver cette 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 

¶ Exemples de pièces à fournir : 
o 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ a{! ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩşǘǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ ŘŜǎ 9ȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ ό!a9·!ύ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ /ƘŜŦ 
ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ des revenus agricoles, cartes grises des engins 
agricoles ...  

o ¢ŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŀ a{! ǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜ 
ƻǳ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ǊŜƭŜǾŞ Řǳ ŎŀǎƛŜǊ ǾƛǘƛŎƻƭŜΣ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜΣ ŦŀŎǘǳǊŜǎΣ 
convention de mise à disposition de foncier (bail à ferme enregistré, convention de pâturage...). 

o Nécessité des constructions : note de présentation, plan des parcelles cultivées et des bâtiments déjà 
existants, description de leur usage pour justifier de la nécessité de nouveaux bâtiments et leur 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΧ  
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Annexe n°3 :  Espèces végétales à favoriser dans les aménagements publics et privés 
 

Arbres de tiges hautes Arbustes 

Chêne Liège  
Quercus 

suber 

 

Olivier  
Olea 

europeae 

 

Charme 

commun  

Carpinus 

betulus 

 

Amélanchi

er ovalis 

Amelanchie

r ovalis  

 

Chêne 

pubescent 

Quercus 

pubescen

t 

 

Buis 

Buxus 

sempervire

ns 
 

Pin parasol 

ou Pin 

pignon 

Pinus 

pinea 

 

Cade 
Juniperus 

oxycédrus 

 

tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ 

Pinus 

halepensi

s 

 

Genévrier 

commun 

Juniperus 

communis 

 

Érable 

champêtre 

Acer 

campestr

e 

 

Romarin 
Rosmarinus 

officinalis 

 

Arbustes Fleurs 
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Myrte 

commun 

Myrtus 

communi

s 

 

Aster à 

feuilles de 

sedum 

Aster 

sedifolius  

Ciste blanc 
Cistus 

albidus 

 

Anémone 

des jardins  

Anemone 

hortensis 
 

Coronille 

Glauque 

Coronilla 

valentina 

 

Anémone 

couronnée 

Anemone 

coronaria 

 

Ciste à 

feuille de 

sauge 

Cistus 

salviifoliu

s 

 

Myosotis 

des 

champs 

Myosotis 

arvensis 

 

Chèvrefeuill

e 

Lonicera 

implexa 
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Annexe n°4 :  Liste des espèces végétales exotiques envahissantes et potentiellement 
envahissantes de Provence-Alpes-Côte-Äȭ!ÚÕÒ ɉ#ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅÓ ÂÏÔÁÎÉÑÕÅÓ 
nationaux Alpin de Méditerranéen de Porquerolles) 
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